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DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 21 mai. 

ENREGISTREMENT. — AFFOUAGE. — LOUAGE. — VENTE DE 

HSU1TS. — «AIL D'USINE. CONDITION ACCESSOIRE. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt impor-

tun dont nous avons seulement donné le sommaire dans 

!e numéro du 22 mai dernier : 

« La Cour, 

» Vu les articles 1709 et 1582 du Code civil, l'article 1" 

Je la |W du 16 juin 1824, et les articles 11 et 69, § 5% n° 1 

Je la loi du 22 frimaire an VII; 

» Attendu que l'acte reçu par Dcntend, notaire à Paris, les 

Ti et 29 mars 1848, porte que Mmc Adélaïde d'Orléans laisse 

a bail pour dix années les forges et bois ci-après désignés à 

la C* Bougeret et Couvreux Landel, formée pour le roulement 

te forges, fouriraux, tréfileries et tous accessoires des usi-

IKS métallurgiques exploitées par ladite compagnie dans 

jluneurs depariemens, entré autres dans ceux de la Côte-

d'Of et de la Haute-Marne ; 

» 1° Les forges et fourneaux situés à Arc, Courlévêque et 

\ubepierre, canton d'Arc, arrondissement de Chaumont, dé-

partement de la Haute-Marne ; 

» 2° Les coupes d'une étendue de 513 hectares à opérer cha-

îne année aux frais de la compagnie et par ses ouvriers, dans 

les buis taillis selon l'ordre annuel réglé par des plans d'ar-

pentage, mais à l'aménagement duquel la propriétaire sera 

maîtresse quand et bon lui semblera d'apporter des varia-

lion*, à la seule condition que les taillis indiqués par elle 

I pour l'exploitation n'auront pas moins do vingi-cinq années 

ie recrue ; lesdiis bois situés dans le département de la Hau-

Mirne, arrondissemens de Langres et dd Chaumont, et 

darçs le déparlement de la Cùte-d'Or, arrondissement de 

Million ; 

3° Les branchages houpiers dits de première régale, four-

nis par la futaie qui sera vendue annuellement tur lesdites 

uipes de taillis ; 

» Que le même acte réserve, au profit de la propriétaire, 

la futaie, les dommages intérêts qui serahnt encourus 

peur délits quelconques, même pour délits commis sur les 

mllis ; les redevances dues par les usagers k quelque titre 

1»e ce soit , la jouissance du pâturage, du droit de chasse, et 

l'i 'liait défense de rien enlever des produits du sol et des 

Mires autres que le taillis, les houpiers et les branchages de 
ll futaie abatius et mesurés au stère. 

11 L'acte litigieux ajoute que la compagnie fermière devra 

tousommer en entier, dans les usines louées, le produit des 

ta î 1 1 ■ s et branches qui tst cédé à titre d'affouage ou des quan-

tités équivalentes de combustibles ; si ce produa dépasse f 'S 

besoins du roulement des usines, la compagnie aura le droit 

•s consommer ailleurs l'excédant reconnu ; 

" Le prix des jouissances cédées est réglé pour les usines 

? 'fïïrs dépenduitces à la somme fixe et annuelle de 39,653 

Jj"
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Rapport de M. le conseiller (lillon ; pourvoi de l'adminis-

tration de l'enregistrement (M« Moutard-Martin, avocat) con-

ire la compagnie lîougueret, Couvreux et Landel (M e Parrot, 

avocat); conclusions conformes de M. l'avocat- général Nicias-

Gaillard. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. D lahaye. 

Audience du 5 mai. 

SÉPARATION DE BIISNS. — PÉRIL SÉRIEUX DE LA DOT DE LA 

FEMME. — DÉSORDRE DES AFFAIRES DU MARI. 

Pour que la femme puisse demander sa séparation de biens, 

il n'est pas utile qu 'une partie quelconque de la dot soil 

perdue ni que le désordre des affaires du mari soit arrivé à 

ce point que les biens soient insuffisans pour en répondre; 

il suffit d 'un péril sérieux pour cette dot et d'un désordre 

des affaires du mari assez grave pour donner de jusUs in-

quiétudes sur sa fortune. (Article 1443 du Code civil.) 

Ainsi juge par l'arrêt infirmatif dont voici le texte, qui 

fait suffisamment connaître les faits de la cause et pose 

nettement les principes : 

« Considérai!', endroit, que la séparation de biens peut ê-

tre poursuivie par la femme quand sa dot est mise en péril, 

et lorsque le désordre des affaires du mari donne lieu de 

craindre que les biens de celui-ci ne soient pas suffisans pour 

remplir les droits et reprisis de la femme; 

» Que ce texte précis de la loi n'exige pas, pour que l'ac-

tion de la femme soit recevable, qu'une partie quelconque de 

la dot soit perdue, ni que le désordre des affaires du mari 

soit arrivé au point qu;i ses biens soient dès-lors insuffisans ; 

» Qu'un péril sérieux pour la dot et un désordre des af-

faires du mari, assez grave pour donner de justes inquiétu-

des sur sa fortune, justifient assez une semblable demande ; 

qu'autrement le secours accordé par la loi deviendrait sou-

vent inutile ; 
>> Considérant, en fait, que dès 1844 la fortune person-

nelle de Regardin avait éprouvé une telle diminution, 

qu'à ce moment ses père et mère, pour faire cesser les in-

quiétudes que manifestait la dame de Regardin, ont coiismti 

une hypothèque jusqu'à concurrence de 30,000 fr. sur leurs 

biens personnels ; 

» Que des documens produits, résulte, que depuis cette é-

poque cette fortune a éprouvé de nouvelles réductions qui 

ont rendu insuffisantes cette première garantie; 

«Que de Regardin ne peut expliquer cette diminution de 

la fortune par des pertes et des malheurs indépendans de sa 

gestion ; 

» Qu'il est au contraire établi qu'elle résulte de cette ges-

tion et de fausses spéculations; que le désordre des atfaires 

de de Regardin est arrivé à ce point, que des condamnations 

commerciales réitérées ont été prononcées contre lui ; 

» Que des poursuites ont été faiies sur ses biens; qu'ainsi 

ses meubles ont été saisis, môme pour des loyers ; 

» Que la dame de Rtgardin réclame donc à juste titre sa 

séparation de biens ; 

» Met l'appellation et ce dont est appel au néant; 

» Entendant, et statuant au principal, 

» Déclare la dame Regardin séparée de biens de son mari, 

pour aller jouir desdits biens à part et divisément; 

» Condamne de Regardai à restituer à sa femme sa dot et 
ses repr s_es matrimoniales avec les in érêls tels que de droit ; 

le condamne eu outre à la garantir des obligations qu'il lui a 

fait contracter, et, pour procéder k a liquidation de es con-

damnations, renvoie les parties devant le Tribunal civil de 

la Seine, mais devant d'autres juges qui ont rendu le juge-

ment; ordonne la r sùtuiion de l'amende ; condamne Pin limé 

aux dépens de première instance et d'appel. » 

(Plaidans, pour M™* de Regardin, appelante, M' Thu-

reau ; pour M. de Regardin, intimé, M* Hocmelle ; — 

conclusions conformes de M. Anspach, substitut du pro-

cureur-général.) 

^sasr1 VII; 

TRIBUNAL CIVIL DE MARSEILLE. 

Audience du 31 mars. 

DOUANES. — PRIVILÈGE. — MARCHANDISES DÉPOSÉES EN 

CONSIGNATIONS. 

L'administration de la douane peut exercer son privilège sur 

les marchandises déposées en consignations par son débi-

teur, et par priorité aux avances faites par le commis-

sionnaire. 

Cette solution, qui est fort grave et qui intéresse à un 

haut degré le commerce de consignation, résulte d'un ju-

gement rendu par le Tribunal de Marseille sur l'appel 

d'un jugement rendu par le juge de paix. 

Un pourvoi en cassation a été formé contre le jugement 

dont voici le texte : 

« Attendu qu'eu admettant, en droit, que les avances sur 

consignations faites aux conditioûs de l'article 93 du C. de 

C. doivent être assimilées aux opérations du prêt sur gages 

rég ées par l'article 95 du même Code et cunsti tuent en fa-

veur du commissionnaire nanti le privilège du gagiste ; 

» Attendu qu'en admettant, en fait, que Vernange s'est sou-

mis à toutes les prescriptions de l'article 93 précité et se trou-

ve régulièrement nanti du gage ; 

» Ii y a lit u par le Tribunal d'examiner si dans cette posi-

tion, la plus favor.ible dans laquelle puisse se placer Vernan-

ge, le privilège de la douane ne doit pas primer celui de Ver-

nange, considéré comme cré.iiicier gagis'.e; 

» Attendu que l'article 2098 du C. C., dispise que le pri-

vilège, à raison des droils du Trésor, et l'ordre dan» lequel 

il s'exerce, sont réglés par les lois qui le concernent ; 

» Attendu que le privilège de la douane esl établi par l'ar-

ticle 22, titre 13 de la loi du 22 août 1791 , et par l'article 4, 

titre 6, de la loi du 4 germinal un H ; 

» Qu'aucune loi subséquente n'a dérogé à ces disposi-

tions ; 

» Que la jurisprudence a constamment appliqué ces lois ; 

» Qu'elles forment encore aujourd'hui la législation spé-

ciale sur cette matière; 
» Attendu que le privilège de la douane sur les meubles et 

effets mobiliers des redevables de l'impôt s'étend sur la gé 

néralité de ces biens; 

» Que c'est un privilège général ; 

» Attendu que l'article 2U98, en disposant que l'ordre dans 

lequel s'ex«rco le privilège du Tiésorest réglé par les lois 

qui le concernent, indique que ce n'est pas (Lus les disposi 

lions générales du Code civil qu'il faut chercher des règles 

pour déterminer le rang que doit occuper le privilège de la 

douane ; 
» Qu'il seruitdonc sans intérêt d'examiner.. .. dans quel or-

dre doivent être classés hs privilég s généraux de.... 1 article 

2101 du C. C. mis eu eoucour* avec les privilèges spéoiuux 

éuumérés dans l'article 2102 du même Code, parmi lesquels 

se trouve celui du créancier gagiste ; 

» Qu'il faut chercher ces règles de solution dans la légis-

lation spéciale aux douanes, puisque cette législation, loin 

d'avoir été modifiée par le Code civil, y a été, après examen 

et discussion, formellement consacrée par l'art. 2098; 

>> Attendu que les fois du 22 août 1791 et 4 germinal an H 

établissent en faveur de la douane privilège et préférence à 

tous créanciers sur tous les biens meubles des redevables ; 

>> Que ce privilège, si l'article s* bornait à ce paragraphe, 

ne comporterait ni concours ni préférence; que le droit y est 

consacré d'une manière absolue ; c'est une préférence à tous 

créanciers, que des exceptions sont néanmoins apportées à ce 

privilège, et que l'article continue : 

» A i'exception des frais de justice et autres privilégiés, de 

» ce qui sera dû pour six mois de loyer seulement, et sauf 

" aussi la revendication dûment formée par les propriétaires 

» dts marchandises en nature qui seront encore sous balles 

« et sous cordes. » 
» Attendu que cet article, en énumérant 1 s exceptions, 

précise les créances que la loi préfère à celle de la douane, 

et règle en que'que sorte l'ordre dan* lequel ces créances 

s'ex°rceront; 

» Qu'il ne peut y avoir d'autres exceptions à la règle éta-

blie que celles qui ont été fuites par les lois mêmes de la ma-

tière ; 
» Qu'aucune loi postérieure sur les douanes n'a agrandi 

le cercle des exceptions tracées par l'article 22 de la loi du 22 

août 1791 ; 
» Que la loi do germinal an II, article 4, titre 6, confirme 

d'une manière expresse et énergique en disposant : « La Ré-

publique est préférée à tous crémeiers pour droits, confis-

cations, amendes et restitutions, et avec la contrainte par 

corps. » 

» Que le Code civil renvoie aux lois spéciales le règlement 

et l'ordre dans lequel le privilège du Trésor doit s'exereer; 

» Que c'est dès lors l'article 22, titre 13 de la loi du 22 

août 1791 , qui seul règle le privilège de la douane et l'ordre 

dans lequel il s'exerce; 

» Attendu qu'en exceptant les frais de justice et autres pri-

vilégiés, la loi du 22 août 1791 a pu laisser quelque incerti-

tude sur l'étendue du privilège de la douane en ce qui touche 

les frais compris sous ces mots : « et autres privilégié--, » 

sur la question de savoir quels sont les frais privilégiés dont 

elle parle ; que sur ce point néanmoins, la doctrine semble 

reconnaître que ces frais doivent être ceux qui sonténumé-

rés dans l'article 2101 du Code civil; mais qu'évidemment, 

en ce qui touche les privilèges spéciaux, c'est-à-dire ceux 

énumérés par l'article 2102 du même Code, l'exception ap-

portée par cette loi se réduit à celui du bailleur pour six 

mois de loyer, et du vendeur qui revendique la marchandise 

en nature; 

» Qu'en effet cet article porte : « A l'exception de ce qui 

sera dû pour six mois de loyer seu ement, et sauf aussi la 

revendication des marchandises en nature. » 

« Attendu que le créancier gagiste ne se trouve pas dans 

l'exception indiquée ci-dessus ; 

» Que vis- à-vis de lui la douane reprend le rang que lui 

assure l'article 22 précité; 

u Que cè privilège de la douane est fondé sur des considé-
rations d'ordre public, qui expliquent le rang favorable que le 

islateur a voulu lui assigner ; 

i xVttendu qu 'on objecte en favi ur du créancier gagiste 

qu'il est saisi de l'eff'-t mis en gage; 

" Qu'il y a eu dessaisissement de la part du débiteur, dé-

possession du gage ; 

» Que dès-lors 1a chose donnée en gage n'est p'us au pou-

voir du débiteur ; 

» Que, par suile, le privilège, même général, ne peut por-

ter sur un objet qui n'est plus au pouvoir du débiteur, el 

dont un tiers e>t investi ; 

« Attendu que c s objections ne sont pas sérieuses, lors-

qu'on considère que la loi donnant au gagiste, article 2073, 

e droit de se faire payer sur la chose qui en est l'objet, par 

privilège, de préférence aux autres créanciers, ne lui donne 

pas sur la chose mise en gage la vraie possession, la posses-

sion civile ; 

« Que le gagiste, à la vérité, délient la choie, mais que sa 

possession ne lui livre la chose qu'à titre de dépôt et pour 

garantie de son privilège (art. 2079) ; 

« Que la tradition qu'on lui fait de la chose n'en opère pas 

l'aliénation ; 

» Que la propriété en reste au débiteur ; 

» Que tout créancier porteur d'un titre exécutoire peut fai-

re saisir et vendre l'objet mis en gage ; 

» Que la chose mise en gage, quoique spécialement affectée 

au gagiste, n'en reste pas moins toujours la propriété du dé-

biteur, et par suile le gage général des créanciers; 

« Que le privilège du créancier gagiste est classé sans dis-

tinction particulière parmi d'autres privilèges dans l'arlicle 

2103; 

« Qu'il est énoncé avec d'autres privilèges qui sont évidem-

ment primés par les privilèges généraux de l'article 2101, et 

notimment celui en faveur du propriétaire qui, quoique nanti 

par la fore? de la loi des meubles qui garnissent sa maison, 

n'est pas moins cependant primé par les privilèges généraux 

et par celui de la douane, six mois de loyer exceptés ; 

« Attendu, dès lors, que le privilège de la douane, s'éten-

dant à tous les meubles du débiteur sans exception, doit at-

teindre ceux qui sont entre les mains du gagiste ; 

» Attendu que l'article 2082 du Code civil dispose que le 

débiteur ne peut, à moins que le détenteur du gage n'en abu-

se, en réclamer la remise qu'après avoir entièrement payé la 

dette ; 

« Attendu que ce droit de rétention est introduit dans la 

loi pour mettre le créancier gagiste à l'abri de la mauvaise 

foi de son débiteur ; que, s'il peut être opposé au débiteur 

quand il est de mauvaise foi, c'est-à-dire quand il veut reti-

rer le gage sans acquitter la dette, il ne peut l'être à des 

créanciers de bonne foi, dont la condition est dès lors plus 

lavorable que celle du débiteur, si d'ailleurs la cause de leur 

privi'ége est préférable à celle du gagiste ; 

« Que ce droit de rétention, ainsi limité, ne fait donc pas 

obstacle à ce que la douane, qui a aussi privilège sur l'objet 

mis en gage, soit préférée au gagiste, si la cause de son pri-

vilège est préférable ; 

x AUendu que les articles 546, 547, 548 du Code de com-

merce ne dérogent pas aux principes qui viennent d'être ex-

posés ; 
u Qu'en proclamant les droits d: s créanciers nantis de ga-

ge et les devoirs des syndics à l'égard de ces gages, la loi 

C inmerciale ne détermine pas le rang que donne au créancier 

le gage commercial, lorsque ce créancier esl en concours avec 

la douane ou avec les créanciers à privilèges généraux de 

l'article 2101 duCode de commerce; 
» Que lorsque la loi commerciale a voulu établir une pré-

férence ou un concours, elle l'a expressément énoncé ; 

» Qu'ainsi, dans l'article 849 du même Code, elle a voulu 

que les salaires des ouvriers et commis", pour la durée et aux 

conditions indiquées, fus ent admis au nombre des créan-

ciers privilégiés de l'arlicle 210 1 du Code de commerce; 

« Qu 'il faut donc recourir aux principes généraux du droit 

pour déterminer la préférence qui doit exister enlre la créan-

ce de la douane et celle du gagiste, qui se trouvent en con-

cours ; 

» Attendu enfin que le droit commercial , pas plus que le 

Code civil, n'a dérogé à la législation spéciale qui régit la 

douane pour la perception des droits sur les biens de ses re-

devables ; 

« Que la Cour d i cassation, dans son arrêt du 14 décembre 

1824, aposéun principe dont les termes généraux peuvent 

évidemment s'appliquer an gagiste ; 

u Qu'elle a décidé que le Code de rommerce (art. 191), et» 

créant un privilège spécial en faveur des prêteurs à la gros-

se, a subordonné la priorité qu'il accorde à celle que les lois 

de finances, notamment celles de 1814 t-t 1816 comme celles 

de 1791, de l'an IV, ont dû laisser au lise et par conséquent k 

l'administration des douanes pour le remboursement de l'im-

pôt ; 

« Le Tribunal, 
« Reçoit le sieur Claude Vernange jeune en l'appel qu'il a 

émis par l'exploit de Jauvas, huissier, du 9 septembre 1848, 

envers le jugement du 20 août précédent, rendu pur le juge 

de paix du 2e canton de Marseille tn la forme seulement ; 

» Ayant tel égard que de raison aux fins prises par les par-

ties ; 

i. Ordonne que l'administration des douanes sera payée par 

préférence et privilège audit sieur Vernunge pour sa créance 

m principal, intérêts et accessoires, sur les marchandises 

qu'elle a saisies-arrôtées entre les mainsdu sieur Vernange par 

exploits de l'huissier Simon, à Lyon, en date des 30 mars et 

5 avril 1847 ; 

« Ordonne, en conséquence, qu'elle se paiera et recevra en 

à-compte et jusqu'à concurrence de sa créance et préférable-

ment au sieur Vernange toutes les sommes recouvrées ou à 

recouvrer por ledit Vernange depuis la faillite du sieur Rey -

nard cadet, à raison des ventes faites ou à faire des marchan-

dises qui, au moment de la faillite, étaient invendues ou en 

nature dans les magasins dudit sieur Vernange, et toutes au-

tres sommes qui, au moment de la 'faillite., ne pouvaient plus 

entrer en compensation ; 
i» Condamne le sieur Claude Vernange à l'amende et aux 

dépens tant de première instance que l'appel distrait au 

profit de M' Ravel, avoué. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 jttin. 

L'article 8 de la Constitution, qui proclame le droit de réu-

nion sans autres limites que la liberté d'autrui et la sûreté 

publique, n'a pus abrogé la disposition du décret du 28 juil-

let 1848, qui impose aux réunions non publiques, ayant un 

but politique, la nécessité d'une autorisation administrative. 

Rejet du pourvoi de la .Solidarité républicaine de Rouen, 

contre un arrêt de la Cour d'assises da la Seine-Inférieure, 

du 16 mars 1849, qui a condamné les sieurs Bacbelet, Furet 

< t Ronnefond, chacun à huit mois d'emprisonnement, 100 f. 

d'amende, et à l'interdiction pendant une année des droits 

politiques. — M. de Boissieu, conseiller rapporteur; conclu-

sions conformes de M. Sévin, avocat-général. 

M' Gatine, avocat des demandeurs, faisait observer, dans 

l'intérêt du pourvoi, que le décret pouvait bien subsister 

dans toutes ses dispositions réglementaires et non négatives 

du droit de réunion, consacré par la Constitution, mais que 

la nécessité d'une autorisation pour exercer un droit essentiel 

et lié intimement au nouveau régime politique était absolu-

ment incompatible avec la loi constitutionnelle; de même que, 

sous l'empire de la Charte, proclamant la liberté des cultes, 

ou considérait comme révoquée la disposition de l'article 291 

du Code pénal, qui punissait le défaut d'autorisation préa-

lable en matière de réunions religieuses. 

GARDE NATIONALE — CONSEIL DE DISCIPLINE. 

— DÉFAUT DE MOTIFS. 

COMPOSÎ t. 

Est irrégulièrement composé le Conseil di discipline dans 

lequel le caporal, qui doit être l'un de ses membres, est rem-

p'acé par un sous lieutenant. 

Est nulle, pour défaut de motifs, la décision du conseil de 

discipline fondé sur ce seul motif que ie prévenu a commis 

une contravention aux dispositions de l'art. 89 de la loi du 22 

mars 1831, sans préciser les faits qui ont constitué la contra-

vention. 

Cassation, au rapport de M. Meyronnet-Saint-Marc, d'une 

décision du Conseil de discipline de Paimbœuf, du 11 novem-

bre 1848. — Conclusions conformes de M. Sévin, avocat-gé-

néral; plaidant : M* Delachère. 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

Présidence de M. Maigron, conseiller. 

Audience du 1" juin. 

TENTATIVE D'UOJIICIDE VOLONTAIRE. 

Adolphe Rural est accusé d'une tentative d'homicide 

volontaire, commise avec préméditation et guet-apens. 

Dans le courant de l'été 1841, à une époque voisine 

des moissons, l'accusé se présenta au village de Monta-

ren, près Uzès, et loua ses services pour deux mois à un 

propriétaire du lieu comme valet de ferme. A peine ins-

tallé dans ses fonctions, il se donna comme étant le (ils 

naturel d'une fille qui avait servi dans ce même lieu, chez 

M. Odol le père. A l'en croire, cette lille aurait entretenu 

uue liaison intime avec. M. Edouard Odol, fils de son 

maitre ; elle serait devenue grosse, et il serait, lui, le 

fruit de ces relations. Eu conséquence, il déclara être 

venu à Montaren dans l'intention de se faire reconnaître 

par son père. Non content de répandre ces propos dans 

le bourg, l'accusé, qui avait calculé sa résolution et vou-

lait, autant qu'il serait en son pouvoir, la conduire à son 

terme, s'aboucha avec M. Edouard Odol dans une maison 

où il l'avait fait prier de se rendre, lui déclara sa pré-

tention et lui lit une demande d'argent. M. Odol lui ré-

pondit que son opinion relativement à sa ptélendue pa-

ternité, si elle était sincère, était très mal fondée; qu'il 

se rappelait bien avoir eu autrefois chez lui en service la 

lille que l'accusé désignait comme étant sa mère ; qu'il 

aie rappelait qu'elk était de fort, mauvaises mœurs et 

qu'elle avait été congédiée pour cela ; mais, quant à lui, 

il n'avait jamais eu de rapports avec elle, et que, par con-

séquent, il ne pouvait pas être le père du jeune homme 

qui lui parlait. Malgré cette dénégation, l'accusé, qui a-

vait ses raisons pour ne pas vouloir être dissuadé, per-

sista à dire que M. Odol était son père, et, démasquant 

toute sa pensée, il s'exprima ainsi : « Il me faut de l'ar-

gent; si vous ne voulez pas m'eu donner, je vous tuerai 

et je me tuerai après. Je tiens peu à la vio. Si, au con-. 
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traire, vous me donnez ce qu'il me faut, je m'en irai 

loin, et vous n'entendrez plus parler de moi. » 

Dans cette situation, M. Odol, marié, père de famille, 

dans l'unique vue d'éviter s'il le pouvait le scandale dont 

il était menacé, crut devoir offrir à l'accusé 30 francs en-

viron qu'il avait dans sa bourse, à la condition que ce 

dernier quitterait sur-le-champ le pays. Cette offre fut 

refusée insolemment comme étant de beaucoup inférieure 

à celle que l'accusé avait résolu d'arracher. 

Quelquesjours plus tard, M. Odol, toujours préoccupé 

du désir d'assurer sa, tranquillité et celle de sa famille, 

fit encore offrir, par l'intermédiaire du nommé Saussine, 

la somme de 50 francs à l'accusé, toujours à condition 

qu'il s'en irait; mais il la refusa, disant qu'elle ne pou-

vait pas lui convenir et qu'il verrait plus tard. 

A partir de ce moment, M. Odol n'offrit plus rien, et 

l'accusé déclara à plusieurs personnes, qui en ont déposé, 

que son père, refusant de lui faire une position, il était 

résolu de l'enfoncer. Ces propos, tenus dans une foule 

d'occasious, avaient acquis une sorte de notoriété dans 

Montaren; tout le monde savait que la vie de M. Odol 

était sérieusement menacée par son prétendu fils; la me-

nace lui en fut un jour directement adressée à lui-même; 

c'était dans le courant du mois d'août, M. Odol se trou-

vait à Uzès arrêté devant la porte du juge de paix; Rural 

venant à passer, s'arrêta devant lui et lui parla ainsi: 

« Voulez-vous, oui ou non, me donner une grosse som-

me? — Je ne vous dois rien, je ne vous suis rien, ré-

pondit M. Odol, lpissez-moi en repos. — Eh bien ! reprit 

l'autre, si vous avez à faire votre testament pour votre 

femme, faites-le, car je vous tuerai. » Et il s'en alla. 

A cette même époque, Rural pria un sieur Hugon, fi-

leur de soie à Montaren, de lui prêter ses pistolets ; mais 

ce particulier, connaissant ses affreux projets, dont il ne 

faisait mystère à personne, se garda bien d'y consentir. 

Vers le milieu d'août, M. Odol, sa femme et ses enfans, 

partirent pour Cette, afin d'y passer la saison des bains 

de mer. De son côté, l'accusé quitta bientôt Montaren, et 

quatre ou cinq mois s'écoulèrent sans qu'on l'y revît. 

Dans les premiers jours de février, il reparut tout-à-coup 

dans ce village, et se logea chez un nommé Brahic , au-

bergiste. Aussitôt il déclara , à tous ceux qui voulurent 

l'entendre, n'être revenu que pour mettre ses projets de 

vengeance à exécution; qu'ainsi, si M. Odol, son père, 

ne voulait pas lui compter une somme (cette fois il la 

précisait, c'était 1,200 fr., disait-il, qu'il voulait exiger), 

il était bien déterminé à lui donner la mort, et à se sui-

cider ensuite. Dans le principe, l'aubergiste et sa femme 

crurent qu'il plaisantait ; mais ils finirent par s'effrayer 

tout de bon. Un jour l'accusé, partant pour Uzès, leur 

eut dit , en jetant quelques pièces d'argent sur la table: 

« Tenez, voilà, quand je serai mort, de quoi me faire en-

terrer comme un chrétien. » Cela se passait vers le 8 fé-

vrier. Le voyage d'Uzès, que fit ce jour-là Rural, avait 

pour objet l'achat de deux pistolets. Cet achat fait, il re-

vint à Montaren, porteur de ces armes. A son retour, les 

époux Brahic, qui avaient pris sérieusement l'alarme, re-

fusèrent obstinément de le loger, et il alla chercher un 

gîte dans une autre auberge. 

Pendant qu'il revenait d'Uzès, un jeune homme de sa 

connaissance, nommé Cbazal, l'avait rencontré sur la 

route, et ils cheminèrent ensemble quelque temps. Du-

rant le trajet, Rural parla comme toujours de ses projets 

contre son prétendu père, M. Odol; il dit à son compa-

gnon que, dans le principe, il voulait tirer, de son père, 

mille écus, mais qu'aujourd'hni il était fatigué et se con-

tenterait de 1,200 fr. Après quoi il sortit une paire de 

pistolets de sa poche, et ajouta : « S'il me refuse encore 

ces 1.200 fr., voilà un pistolet pour lui et un autre pour 

moi. » La même scène, c'est-à-dire le même propos et 

la même exhibition des pistolets, se reproduisirent quel-

ques jours après. C'était dans un café et devant un nom-

breux auditoire. Quelqu'un s'étant permis de prendre ce 

qu'il disait pour une pure jaclance et de dire qu'il plai-

santait sans doute, et que ses armes n'étaient pas char-

gées, il déchargea devant tout le monde le plus gros des 

pistolets, et montra qu'il contenait deux balles. C'était 

celui qui devait servir, disait-il, à frapper son père et, 

avec le second, il devait se faire sauter à lui-même la cer-

velle. 

Le dimanche 18 février, à onze heures du malin, étant 

à déjeuner dans l'auberge du sieur Robert, il vit entrer 

un nommé Morand, et lui dit, en tirant de sa poche plu-

sieurs écus qu'il exhiba : « Va dire à M. Edouard Odol 

que son fils le demaude ici, qu'il veut le voir; et s'il vient, 

lorsque je le verrai entrer dans la cour, je jetterai mes 

écus par la fenêtre; ils sont pour toi et tu iras les ramas-

ser. » Morand refusa de faire cette dangereuse commis-

sion. 

Le 18 février était le dimanche gras. Dans l'après-

midi, la foule était rassemblée sur la place de l'église 

Montaren, où l'on dansait dans une des rues aboutissant 

à cette place. Rural fut rencontré par un témoin, qui lui 

demanda ce qu'il faisait là. Il répondit : « On m'a dit 

que le gibier est descendu, et je l'attends. » Cette attente 

ne fut pas très longue. M. Odol venait d'entrer, avec sa 

femme, dans une maison peu éloignée de là. Bientôt il en 

sortit, ayant sa femme sous le bras, et ils se dirigèrent 

vers la place dont on a parlé. En y allant, ils passèrent 

près d'un individu, assis sur un banc, qui se leva et mar-

cha sur leurs traces : c'était l'accusé. M. Odol, en se 

retou'-nant, l'aperçut, le reconnut et le montra à sa fem-

me, qui frissonna de peur. Son mari chercha à la rassu-

rer; il était armé d'une canne à fusil qu'il avait prise 

pour sa défense, eu égard aux avertissemens multipliés 

qu'il avait reçus. Les deux époux errèrent quelque temps 

sur la place, s'arrêtant sur divers points pour causer a-

vec des personnes de connaissance. L'accusé les suivait 

et se rapprochait d'eux de plus en plus. Tout-à-coup il 

se place en face d'eux, leur barre le chemin, sort un pis-

tolet et le présente à quelques pouces de la poitrine de 

M. Odol. Dans ce moment terrible on l'entendit dire: 

« Coquin que je suis? il ne veut pas partir »; sans doute 

parce que la détente résista un moment. Au même instant 

le coup partit ; M. Odol avait fait très heureusement pour 

lui un mouvement en arrière qui le sauva. La balle troua 

son gilet, son paletot et s'échappa obliquement en effleu-

rant sa poitrine. Il reçula d'un ou deux pas, ajusta sou 

fusil à canne sur l'assassin, fit feu à son tour, et l'accusé 

tomba frappé de quelques plombs. U se releva aussitôt, 

sortit un second pistolet; et, comme il l'avait tant de fois 

annoncé, voulant se punir de son crime, il appuya sous 

son menton cette arme, lâcha le coup et tomba baigné 

dans son sang. On reconnut bientôt que ses blessures 

n'étaient ni mortelles ni même très graves ; et, en effet, 

il n'a pas tardé à être guéri. 
Transporté dans une snllc de la mairie, on le fouilla et 

on trouva sur lui 35 ou 36 francs dans une bourse, un 

écritoire, une plume, plus un livre ou carnet qu'il cher-

chait, à l'aide des plus grands efforts, à déchirer ou à 

détruire; mais on triompha de sa résistance et on s'em-

para de ce livre, dont on s'empressa de vérifier les feuil-

lets ; l'on y trouva un billet sur timbre tout préparé, 

contenant obligation de payer 3,500 francs ; rien n'y 

manquait que la signature de M. Odol ; on voit que si 

une occasion favorable se fût présentée, il entrait dans 

les projets do l'accusé, à l'aide de la plumo et de l'encre 

dont il était muni, d'arracher, le pistolet sur la gorge, à 

M Odol sa signature sur le billet rédigé dans ce but ; 

mais que l'occasion n'ayant pas permis d'exécuter ce 

genre de crime, l'accusé, plutôt que d'attendre encore, a 
mieux aimé exécuter cet autre forfait plus horrible qu'il 

avait également prémédité, et dont il avait pour ainsi 

dire fait les préparatifs publiquement pendaut plus de 

quinze jours entiers. 
L'accusé, déclaré coupable, n'a été condamné qu'à 

vingt ans de travaux forcés, grâce aux circonstances at-

ténuantes dont le jury a cru reconnaître l'existence en sa 

faveur. 

du 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date 

5 juin 1849, ont été nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Toulouse 
(Haute-Garonnf), M. Darnaud, conseil er à la Cour d'appel de 
Toulouse, en remplacement de M. de Moly, décédé; 

Conseiller à la Cour d'appel de Toulouse, M. Delquié, an-
cien magistrat, en remplacement de M. Darnaud, appelé à 

d'autres fonctions ; 
Juge au Tribunal de première instance de Dôle (Jura), 

M. Roger, procureur de la République prôj le siège d'Ar-
bois, en remplacement de M. Crestin, nommé représentant du 

peuple ; 
Procureur de la République près le Tribunal[|de première 

instance d'Arbois (Jura), M. Chauvin, substitut du procureur 
de la République près le siège de Vesoul, en remplacement de 

M. Roger, appelé à d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Vesoul (Haute-Saône) , M. Bonne , 
substitut du procureur de la République près le siège de 
Gray, en remplacement de M. Chauvin, appelé a d'autres 

fonctions ; 
Juge suppléant au Tribuual de première instance de Cas-

tellane (Basses-Alpes), M. Jean Joseph-Honoré Demandols, 
avoué, en remplacement de M. Blanc, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cas-
tellane (Basses -Alpes) , M. Jean-Antoine-Vincent-Bienvenu 
Chauvin, avoué, en remplacement de M. Delaurens , décédé. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

5 juin, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Draguignan, arrondissement de 
ce nom (Var), M. Joseph-Honorélsidore Laugier, avocat, 
juge-suppléant au Tribunal de première instance de Dragui-
gnan, en remplacement de M. Poulie, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Burie, arrondisse-
ment de Siintes (Charente-Inférieure), M. Alexandre Dousset, 
notaire, en remplacement de M. Reddon, qui ne réside plus 

dans le canton; 
Suppléant du juge de paix du canton de Siint-Jean-de-

Losne. arrondissement de Beaune (C6le-d'Or), M. Claude Pa-
ron, propriétaire, en remplacement de M. Grapin, non accep-

tant; 
Suppléant du juge de paix du canton d'Ouzoûer-le-Marché, 

arrondissement de Blois (Loir-et-Cher), M. Charles-Alexis 
Jalquin, ancien notaire, maire de Moisy, en remplacement de 

M, Chevallier; 
Suppléant du juge de paix du canton de Compiègne, arron-

dissement de ce nom (Oise), M. Frauçois-Philippe Mauin, 
avoué, en remplacement de Ai. Lechôue, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Chagny, arrondis-
sement deChàlon-sur-Saône (Saône-et Loire), M. Claude Gau-
thereau-Larteau, ancien adjoint au maire de Chagny, en rem-
placement de M. Barrault; 

Suppléant du juge de paix du canton de Draguignan, ar-
rondissement de ce nom (Var), M. Jean-Joseph-Barthélemy-
Louis Esquier, membre du conseil municipal, en remplace-
ment de M. Leydet, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Villedieu, ar-
rondissement de Poitiers (Vienne), M. Jean- Claude-Edmond 
Deveillechèze, avocat, maire de Nieuil-Lespoir, en remplace-
ment de M. Delaunay. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. Ou peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 JUIN. 

Les journaux du soir publient la note suivante qui leur 

a été communiquée : 

« Le journal la Presse, après avoir signalé la diffé-

rence de rédaction qui existe dans un paragraphe du Mes-

sage du président entre le texte du Moniteur universel 

et celui qui a été publié dans quelques journaux, dit : 

« La copie de la Presse a été faite sur un manuscrit 

communiqué à l'Elysée-National. » 

Ce fait est complètement faux ; il n'a été délivré, à 

l'Elysée, aucune copie du Message du président. 

— Le sieur Claude-François Durand, âgé de 50 ans, 

dessinateur, demeurant à Puteaux, comparaît devant la 

police correction nelle (6* chambre), sons la prévention 

d'outrage public envers un fonctionnaire public à l'occa-

sion de l'exercice de ses fonctions. 

Le sieur Durand avait été cité à comparaître, le 15 avril 

dernier, devant le Conseil de discipline de la garde na-

tionale de sa commune, présidé par M. Cliappat, chef de 

bataillon. Le scur Durand fit remettre au Conseil une 

lettre, dans laquelle il demandait une remise en prétex-

tant une maladie qui le forçait de garder la chambre. 

Mais on l'avait aperçu le malin se promenant sur la rou-

te, on l'avait vu, dans la journée, entrant dans des cafés; 

sa lettre, d'ailleurs, n'était appuyée d'aucun certificat de 

médecin. Le Conseil passa donc outre, et Durand fut 

condamné à quarante-huit heures de prison pour refus 

réitéré de service. 

Le soir de ce même jour, le sieur Durand rencontra 

sur le quai de Puteaux le commandant Chappat, et c'est 

alors que se passa la scène qui amenait le sieur Durand 

devant le Tribunal, et que le sieur Chappat fait ainsi con-

naître au Tribunal : 

« Le 15 avril, dit le témoin, j'avais présidé le Con-

seil de discipline. M. Durand me fit remettre une lettre 

par laquelle il demandait une remise, attendu son état de 

maladie. Le Conseil crut devoir passer outre et M.Du-

rand fut condamné. Le soir, je passais en face du café de 

la République quand je m'entendis appeler. Je me re-

tournai, et j'aperçus M. Durand qui me faisait des signes. 

Je m'approchai de lui. Il me demanda si sa lettre au Con-

seil avait été prise en considération. Je lui répondis né-

gativement et je lui dis qu'il avait été condamné à qua ■ 

rante-huit heures d'emprisonnement. U s'écria aussitôt i 

.> Il paraît que c'est un parti pris contre nous ! On dit que 

nous sommes des rouges, et c'est pour cela qu'on nous 

persécute. Eh bien! oui, je suis rouge... Votre Conseil 

n'est composé que de canailles et de racailles, et c'est 

vous tous qui m'avez rendu rouge. Vous êtes tous des 

royalistes, des blancs, des réacs !... Je saurai le nom de 

tous ces gens-là... Je vous jure par tout ce que j'ai de 

plus cher au monde que je me vengerai. — Vous avez 

tort de vous emporter ainsi, lui dis-je; vous pouvez for-

mer opposition au jugement. » Il me dit alors : « Est-ce 

que vous prétendez me faire de la morale, commandant 

de deux liards ? Je me f... de vous !... >< Et me tondant 

la main, il ajouta: « Frappez là, et nous viderons cela 

demain à nous deux. » 
Le sieur Léonard, pharmacien à Puteaux, qui accom^ 

pagnat le commandant Choppat, confirme tous ces faits. 

M. le président : Durand, qu'avez-vous à répondre 

pour voire justification ? 

Le prévenu : Quaud j'abordais M. Choppat, il me dit 

très brusquement que le Conseil n'avait pas voulu ad-

mettre ma réclamation et que j'en avais pour quarante-

huit heures. Je crus remarquer dans son ton quelque chose 

de moqueur et d'insultant, ce que je ne m'expliquais pas, 

ayant toujouis été en bons rapports avec lui. Je ne fus 

pas maître d'un premier mouvement de vivacité et je dis 

à M. Choppat : « C'est indigne ne votre part, me con-

naissant comme vous me connaissez ; je ne vous aurais 

pas cru capable d'une pareille sottise. » 

M. le président : N'avez-vous pas ajouté : « Oui, je suis 

rouge parce qu'on m'a fait rouge, mais je me vengerai 

des membres de votre Conseil ? » 

Le prévenu : Je ne me rappelle pas avoir tenu ce 

propos. 
M. le président : Vous auriez dit encore : « Vous êtes 

tous des canailles et des racailles; mais j'aurai vos noms. 

Vous êtes des blancs, des royalistes, des réacs. 

Le prévenu : Je n'ai pas dit cela. 

M. le président : Vous avez fini par provoquer le 

commandant en duel. 

Le prévenu : J'étais si animé que je ne me souviens pas 

de toutes les expressions dont je me suis servi ; mais je 

suis bien sûr de n'avoir pas proféré celles que l'on m'at-

tribue ici. 
M. le président : Les témoins en ont déposé. 

M. Saillard, avocat de la République, soutient la pré-

vention et requiert contre M. Durand une application sé-

vère de l'article 6 de la loi du 25 mars 1822 

M' Madier de Monljau présente la défense du sieur 

Durand. 

Le Tribunal condamne Durand à un mois d'emprison-

nement et 100 francs d'amende. 

— Le 28 mai, jour de l'ouverture de la session de 

l'Assemblée législative, on sait qu'il y avait foule autour 

de Palais-Bourbon. C'est au milieu de ce rassemblement 

que deux jeunes gens, se prenant de querelle, en vinrent 

aux coups. L'un d'eux, blessé plus grièvement , portait 

plainte aujourd'hui contre l'autre devant la police correc-

tionnelle. H dépose ainsi : 

Le 28 mai, j'avais été comme bien d'autres pour voir 

passer l'Assemblée nationale. Comme il faisait bien 

chaud, j'entrai au café qui fait le coin de la place de 

Bourgogne, et je demandai une bouteille de bière. 

Pendant que je me désaltérais, il y avait à la même ta-

ble que moi un grand Anglais qui prenait des grogs. 

Il disait qu'il était venu pour voir l'émeute, et à chaque 

fois que le garçon lui apportait un grog , il lui deman-

dait si el'e venait. Il y avait autour de nous des messieurs 

qui s'amusaient de cela, et qui criaient de temps : Gar-

çon, un grog et une émeute à l'Anglais, servez chaud! 

Chaque fois qu'il entendait cela, l'Anglais, qui ne com-

prenait pas, courait à la fenêtre, croyant que c'était ré-
meute qui arrivait, et en revenant désappointé, il s'écriait: 

« Moa, venu de London pour vohar lameute, pourquoi 

les djournaux France le avaient dit, et moha pas rien 

vohar du tout, du tout ! » 

Toutes les personnes qui étaient là riaient beaucoup, et 

nous ne pensions qu'à rire; mais un grand jeune 

homme.... 

M. le président : Est-ce le prévenu ? 

Le plaignant : Oui, Monsieur le président. Ce jeune 

homme dit tout haut : « Puisque l'Anglais veut voir une 

émeute, il faut le contenter, nous sommes assez de mon-

de pour cela. •• Je m'approchai de ce jeune homme et lui 

dis que ce qu'il disait n'était plus une plaisanterie, qu'il 

avait tort de parler ainsi, que s'il y avait dans la foule 

des gens mal intentionnés, le plus grand nombre n'était 

que des curieux, et qu'il ne fallait pas donner à ce ras-

semblement un caractère qu'il n'avait pas. Il me répon-

dit fort mal; mais comme je ne voulais pas avoir d'expli-

cations avec lui, je lui tournai le dos. 

Une heure après, je quittai le café et m'en retournai à 

la maison par la rue de Lille ; il me reconnut et se jeta 

sur moi de la manière la plus brutale, en disant à quel-

ques-uns de ses amis qui l'entouraient que j'étais un 

mauvais patriote. Je me défendis comme je pus; mais 

quoique ses amis ne m'aient pas frappé, ils m'entouroient 

et gênaient ma défense. 

Le prévenu n'a pas nié son agression, mais il y a don-

né un autre motif; il a prétendu que le plaignant lui 

avait marché sur le pied, en lui lançant un regard provo-

cateur. 

Deux témoins venant confirmer la plainte, le prévenu 

a été condamné à 50 fr. d'amende. 

de tout ça, mais rien do rien, et moi ie nonv 
choses contre lui... '
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M. le président : U fallait vous inscrire en fan* 

le procès-verbal ; vous ne pouvez rien prouver L? tre 

garde. ljUn trel
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La femme-. Puisque je vous dis que ie nuis 

trois choses, ça ne sera pas long ; "d'abord 

basse; secondement, il a la boisson faible 

Protiv 
il a la 

er 

vue 

c'est un jésuite. troisièmemem 

à 

— On appelle la cause de Victor Berger. 

Victor Berger ? s'écrie une jeune femme élancée, voilà! 

M. le président : Vous êtes sa femme, mais il faut la 

présence de votre mari. 

La jeune femme : Je l'ai amené aussi ; Victor, ici. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir péché avec 

un lilet prohibé par la loi. 

La femme Berger : 11 est prévenu de rien du tout ; il 

n'était pas sur l'eau, c'est moi que j'y était avec mon ou-

vrier. 

M. le président : Tous étiez au milieu de la Seine, 

vous péchiez avec une raie-traînée, filet prohibé ; lorsque 

le garde vous a crié qu'il vous déclarait en contraven-

tion, vous avec coupé la corde du filet et avez laissé 

couler votre bateau. 

La femme Berger J'ai rien péché du tout, j'ai rien 

coupé du tout, j'ai rien laissé couler du tout. Je reve 

nais de vendre du poisson à Saint-Cloud ; alors si on ne 

peut plus aller à Saint-Cloud vendre son poisson, autant 

pas être en République. 

Le mari •■ Oui, autant pas être enRépu 

La femme : Tu vas t'taire, Victor, c'est moi qu'ça 

regarde; je suis bonne pour répondre à ces messieurs. 

M. le président : Le procès-verbal est formel ; vous 

étiez au milieu de la Seine, votre filet était à l'eau, et 

au lieu d'amener votre bateau pour répondre à l'appel 

du garde, vous avez coupé la corde du filet et êtes res-

tés au large. 

La femme Berger, après avoir donné carrière à un 

long et joyeux accès de rire : Si on peut me prouver 

tout ça, je paie une matelotte à toute la société et la 

boisson de même. On voit bien que vous ne le connais-

sez pas, le garde; mais je vas vous faire son portrait de 

nature, et vous verrez qu'il y a que des menleries dans 

le verbal. 

y.e mari : Oui, dans le verbal. 

La femme : Victor, on vous dit encore de vous laire ; 

c'est fini, est-ce pas ? 

Le mari se recule d'un demi pas. 

La femme : Causons un peu raisonnablement. Pour 

lors, d'après le garde, j'étais au milieu de l'eau et Mon-

sieur se donne les tons de dire que je pêchais;avec quoi 

puisque le filet, qui dit, était dans l'eau, alors il l'a pas 

vu; mais si, il l'a vu, il dit que c'est une raie-traînée, et 

il a vu aussi couper la corde ! Est-il, Dieu, possible, 

et il y a pas de quoi trépigner? Il pourrait rien prouver 

M. le président : En voilà assez ; allez vous assor,; 

La femme Berger : Mais oui, que c'en est «„ 
preuve UXI > 

M. le président : Vous n'avez plus la parole 

Le mari à sa femme : Ah, Palmyre, du moment 
monsieur te retire la parole. 1u e 

La femme : Tu voudrais peut-être me fermer la h 

che! Tu profites que nous sommes ici, Victor mon Y 

tor, nous nous y serons pas toujours. ' c" 

La manière dont la jeune femme a prononcé le n,
on 

possessif fait encore reculer Victor d'un demi pas ^ 

Palmyre le prend rudement par le bras et le ram̂ nT* 
l'alignement. e « 

C'est dans cette position qu'ils s'entenient condarnn 

à 30 francs d'amende, 30 francs de dommages-intérêt 
et à la confiscation du filet, estimé 150 francs. ' 

— Une accusation d'excitation à l'indiscipline etàl 

sédition, emportant la peine de mort, aux termes H 

l'art. 3 du litre 8 de la loi de mai 1793, amenait aiiion/ 

d'hui devant le 1" Conseil de guerre le nommé Jean Cha ~ 

penay, grenadier au 42' régiment de ligne. Ce militai,.!" 

servant en qualité de remplaçant d'un jeune soldat do f' 

classe de 1842, du département de la Loire, avait ér 

puni, le 6 msi, de deux jours de salle de police par l'offj
6 

cier de semaine pour manquement habituel aux appels" 

Char; enay, mécontent de cette punition, murmura contré 

ses chefs, et par ses criailleries H ameuta un grand nom-

bre de grenadiers autour de sa personne. « Si vous étiez 

comme moi, ditCharpenay, nous crierions : « Vive le"»» 

léger ! Ce régiment a bien fait de se révolter.... Notre 

compagnie devrait les imiter, alors on n'oserait plus nous 
punir ni nous tourmenter pour notre service ! » 

Celte provocation au désordre fut mal accueillie par 

les autres grenadiers qui adressèrent de vives remon-

tranees à leur camerade. Le sergent Baudelol intima 

l'ordre à Charpenay de se taire, et d'aller se coucher. — 

Me coucher ! répliqua-t-il, j'aime mieux crier: Vive le 

7" léger ! J'ai lu dans un journal ce qui s'est passé à l'es-

planade des Invalides ; je trouve que nos camarades ont 

bien fait. » Le sergent invita de nouveau Charpenay à ne 

point exciter à la sédition : « Ah ! si vous voulez m'em-

pêcher de parler, faites de moi comme on a fait du ser-

gent Boichot, mettez-moi à la salle de police. » Ce moyen 

de rétablir l'ordre invoqué par le prévenu fut aussitôt 

adopté par l'officier do semaine, qui fit arrêter le pertur-

bateur, lequel se laissa trnîner par la garde jusqu'à la porte 

de la salle de police. 

Sur le rapport de M. le colonel de Sparre, comman-

dant le 42' régiment, M. le général de la 1" division mi-

litaire, a fait traduire Charpenay devant le 2' Conseil de 

guerre, qui s'est réuni aujourd'hui sous la présidence de 

M. le colonel Bonini pour statuer sur cette affaire. 

M. le président au prévenu : Vous êtes accusé d'avoir 

excité vos camarades à l'insubordination et à la ré-

volte. 
Le prévenu : Voici, mon colonel, ce qui a été cause 

du trouble que j'ai apporté dans la compagnie. J'avais 

rencontré dans la journée un individu dans les environs 

de l'île Louviers ; il m'avait offert un journal en ro'enga-

geant à le faire lire à mes camarades à l'insu de mes 

chefs. On y parlait du 7° léger et de ce qui avait été fait à 

l'occasion du sous-officier arrêté. Mes camarades m'en-

touraient et me faisaient raconter mon aventure, mais ce 

n'était pas là ma manière de penser. 

M. le président: Mais pourquoi alors persister dans 

vos cris séditieux, et dire que le 42* ferait bien d'en faire 

autant ? Vous avez dû voir que votre conduite était blâ-

mée de tout le monde ; il fallait vous tenir tranquille et 

vous taire, Vous commettiez un délit dont vous, ancien 

soldat, ne pouvez méconnaître la gravité. 

Le prévenu : Comme ancien militaire je connais mes 

devoirs, et j'aurais été bien fâché de provoquer à la ré-

volte. 
Les témoins entendus confirment les faits énoncés 

dans le procès-verbal de plainte dressé par le colonel. 

M. le président Bonini adresse à deux sous-i fficiers, 

Bandelot el Blain, des éloges sur leur fermeté dans la 

répression du désordre. 

Le grenadier Tandus, qui, présent à la scène, refuse de 

dire ce qu'il a entendu, est mis, par ordre du président, 

en arrestation provisoire, comme inculpé de faux témoi-

gnage. 
M. le commandant Albert, commissaire du gouverne-

ment, requiert contre Charpenay l'application de l'art. 5 

de la loi du 17 mai 1818. 
M e Robert-Dumesnil s'efforce de disculper son client 

comme victime des théories subversives qu'on lui avait 

fait lire, dit le défenseur, dans les colonnes d'un journal 

socialiste. 
Ce Conseil a déclaré Charpenay non coupable d'excita-

tion à la révolte, mais coupable d'avoir proféré des cris 

séditieux, et l'a condamné à la peine de six mois d em-

prisonnement. 

— D'importantes modifications viennent d'être appor-

tées dans la répartition des attributions et des services 

de l'administration de la police. Le chef de la 3' division, 

M. Faroux, a été mis à la retraite. Cette division est sup-

primée, et les bureaux dont on l'avait composée, car w 

création ne remontait qu'à l'année 1847, se fondent pou 

la plus grande partie dans la 2e division, dont M. J en' 

nesson est le chef, tandis que le reste est rattache a < 

1", placée sous la direction de M. Rieublanc. Un régi -

ment administratif régularise en même temps la P°*
ul

-,
s 

respective des employés des différens grades et les dro 

à l'avancement. 

— Le rôle des assises de la deuxième quinzaine 

juin doit indiquer, pour l'audience du 18, une affaire 

détournement de deniers de l'État et de faux en
 écr)

. ^. 

publiques, dans laquelle se trouvent impliqués onze i 
vidus qui se seraient frauduleusement fait passer p 

des blessés de juin. Hier et ce matin ces individus, qjj 

vaient été laissés en liberté durant tout le cours de J 
rrêtés à leur domicile. On a égalem : truction, ont été arrêtes des 

procédé'à l'arrestation d'un des médecins signataire»^ 

faux certificats à l'aide desquels s'était accomplie la ira 

contre laquelle le jury va être appelé à sévir. 

Un bien déplorable événement a eu lieu dans laJ^J 
réo d'hier, à la barrière de Fontainebleau. La maison 

d'un 

artificier a sauté, et deux ouvriers qui s'y trouv^en^ ^ 

péri. On ignore à quelle cause doit être attribuée t-
 gt 

nistre. La maison , heureusement, se trouvait isole e, 

aucune propriété du voisinage n'a eu à souffrir de ,. 

s'est fait entendre à une très granue plosion, 

tance. 

dis-
qui 

— L'exposition dos produits de l'industrie, <W 

chaque jour ses salles visitées par la foule, ne 

manquer d'être exploitée par les voleurs à a tire 

hier, deux jeunes gens y avaient été arrêtés en 

voi' 

pouvait 

Avant' 
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ri- hier c'était le tour d'une femme qui, surprise par 

irons qui font bonne et vigilante garde au moment 
lcS

 "ne vouait d'enlever une montre d'or avec sa chaîne 

?UDOche de gilet du sieur Lauvergne, boulanger, rue 

Savarin, 2, a déclaré être marchande de dentelles et 
de

 r
 me Boucher. Le commissaire de police, M. Marti-

J A mi»
 ceUo

 f
emme a

 '
a
 disposition de l'autorité judi-

• ' , et a averti M. Lauvergne qu'il pourrait réclamer 

''""montre et sa chaîne au greffe, où elles ont été dépo-

sées sous scellé. 

 Depuis que le service de sûreté de la Prélecture de 

liée a été réorganisé, des arrestations dont le nombre 

f°
 s

'
e

|p,ve pas à moins de deux, cent quatre-vingt ont 

\
;
\ capitale d'une notable partie des malfaiteurs dont 

P présence se signalait chaque jour par des vols ou d.s 

ttêntats contre les personnes. Nous avons signalé suc-

de 
de 

res 
di-

raient, nos lecteurs sans doute se te rappellent, la 

re du nommé Michaux, qui se livrait à des atta-
cessi 

C
ues°à main armée sur la voie publiqe ; celle de Puteaux 

c
\ de sa bande, qui commettaient des vols nocturnes avec 

esca lade, effraction, fausses clés; celle des voleurs à l'a-

méricaine,
 <

'
0!it

 ^
x
 dangereuse industrie paraîtrait être 

momentanément détruite ; celle de Renaud, le voleur fas-

liionablc, et de Godmus, le redoutable forçat libéré, qui 

e
 pavanait aux Champs-Elysées dans une toilette de lion 

et la rosette de la Légion-d'Honneur à la boutonnière. 

Dans un relevé statistique communiqué au conseil mu-

nicipal,
011

 signale pour les deux mois, époque de laquelle 

date la réorganisation du service, l'arrestation entre au-

tres de 26 forçats, de 34 réclusionnaircs, de 26 condam-

né libérés en rupture de ban, celle de 42 recéleurs, de 

44 voleurs à la tire, de 28 voleurs domestiques, de 26 vo-

leurs avec fausses clés, etc., etc. 

Il est bon de noter que, parmi ces arrestations, ne fi-

gurent pas celles opérées par les soins du parquet ou des 

commissaires de police. Ce qui, du reste, prouve encore 

miettx que les chiffres et les états statistiques l'importan-

ce des faits que nous signalons, c'est que les déclarations 

rie vols, par les citoyens lésés, qui s'élevaient chaque 

jour en moyenne de 25 à 30, sont tombées à 3 et 4. 

DÉPARTEMENS. 

t On lit dans le Commerce de Lyon : 

« Le lugubre récit du Salut public que nous avons re-

produit hier, tout en prévenant nos lecteurs qu'il ne fal-

lait pas y attacher une trop grande importance, est infir-

mé par îes renseignemens ultérieurs qui nous sont par-

venue, mais sans pourtant être démenti dans toutes ses 

parties. 

«Ainsi il est très certain qu'aucun officier, qu'aucun sol-

dat n'ont été précipités dans le Rhône, mais il reste avéré 

qu'une lutte a eu lieu sur le pont de la Guillotière entre 

deux caporaux et une demi-douzaine d'apôtres socialis-

tes ; ceux-ci, voulant convertir ces braves militaires à la 

religion de MM. Proudhon et Pierre Leroux, et n'ayant 

pas trouvé en eux des néophytes bien fervens, auraient 

tenté de les assommer pour leur ouvrir l'intelligence. 

» Comme de raison, les militaires se sont défendus, et, 

dans la lutte inégale qu'ils avaient à soutenir, l'un des 

militaiies ayant dû faire usage de son sabre, l'un des a-

gresseurs a reçu une blessure mortelle dans l'aine.Trans-

porté à l'Hôtel-Dicu, il y a, dit-on, rendu le dernier sou-

pir quelques momens après son arrivée. 

»La justiceest saisie de ceUe affaire : il s'agit de retrou-

ver les auteurs de ce guet-apens ; quant au caporal qui 

était en état de légitime défense, il s'est constitué prison-
nier.» 

— CORRÈZE. — On lit dans le Progrès de la Corrèze : 

« La journée de dimanche dernier, 27 mai, a été signa-

lée à Brives par de regrettables désordres. La garde na-

tionale de Brives avait reçu l'ordre de prendre les armes 

pour passer une revue. A une heure environ elle était 

réunie sur la place de Guierle. Peu de* gardes nationaux 

avaient répondu à l'appel, à peine la moitié de l'effectif 

ordinaire. La musique, qui était à peu prèi au complet, 

ayant voulu se faire entendre, un groupe nombreux d'en-

fans et de jeunes gens a crié et a vociféré à plusieurs re-

prises : A basjes blancs ! à bas la musique ! 

Ventes immobilières. 

» M. le préfet est arrivé, accompagné du sous-préfet, 

du maire et d'une partie du corps municipal ; les mêmes 

cris, partant toujours des mêmes groupes, ont continué 

à retentir pendant la revue et le défilé. Quelques pierres 

ont même été lancées sur les gardes nationaux faisant 

partie du corps de musique, et l'un d'eux a été légère-
ment atteint. 

(
 » Au moment de se séparer de la garde nationale, qui 

l'avait accompagné jusqu'à l'hôtel delà sous-préfecture, 

M. le préfet a voulu de nouveau leur adresser la parole. 
M. le préfet terminait son discours aux cris de : « Vive la 

République ! » lorsqu'au même instant, un jeune ouvrier, 

qui avait franchi les rangs de la garde nationale, a ré-

pondu par les cris bien articulés de : « Vive la République 

démocratique et sociale ! » En vain, on a représenté à ce 

jeune homme que cette démonstration était inconstitu-

tionnelle, qu'elle était le symbole de l'insurrection et de 

l'émeute ; que seule la République démocratique était 

reconnue parla loi et devait être l'objet de l'acclamation 

des citoyens ; il n'en a pas moins répété le même cri en 

face de l'autorité et comme lui portant un défi. 

» M. le sous-préfet a ordonné alors l'arrestation de 

ce jeune homme, et comme l'exécution de cet ordre pou-

vait paraître difficile, en raison du grand nombre d'in-

dividus qui se pressaient autour de lui pour l'aider dans 

sa résistance, M. le sous-préfet s'est lui-môme précipité 

au milieu du groupe, proclamant avec énergie que force 
devait demeurer à la loi. 

» Une sorte de mêlée s'en est suivie pendant quel-

ques minutes, mais la garde nationale, sur l'ordre de 

M. le capitaine Lalande, a eu bientôt dissipé la foule, 

sans avoir besoin heureusement de se servir de ses ar-
mes. 

» L'individu signalé par M. le sous-préfet a été relâché 

sur l'opinion émise par M. le préfet qu'il suffisait que cet 

individu fût connu, et que la justice aurait plus tard à 
suivre son cours. 

» M. le sous-préfet a été d'ailleurs très chaleureuse-

ment applaudi en raison de l'énergie de sa conduite. » 

ETRANGER. 

IRLANDE (Dublin), 5 juin. — La Gazette des Tribunaux 

a fait connaître au mois de mai dernier le rejet par la 

chambre des lords du pourvoi en révision formé par 

MM. Smith O'Bricn, Mac-Manus, Meagher etO'Donnel; 

en même temps elle a annoncé que, d'après une décision 

rendue en conseil privé, la peine de mort était commuée 

en déportation perpétuelle à la terre de Van-Diemen. 

Le lord lieutenant d'Irlande a reçu aujourd'hui mardi 

5juin une députa ion composée du lord maire de Du-

blin, des maires de Cork, Waterford et Limerick et de 

membres du clergé tant catholique que protestant. L'ob-

jet de cette démarche était d'obtenir un sursis à l'embar-

quement des condamnés. 

Le lord-lieutenant S'plande a répondu qu'il ne dépen-

dait pas de lui d'apporter ie moindre changement aux 

ordres reçus de Londres ; que les condamnés, une fois ar-

rivés en Austrasie, éprouveraient tous les adoucissemens 

que comportait leur situation, et même jouir dans ce 

pays d'une sorte de liberté s'ils se conduisaient bien, et 

s'ils prenaient l'engagement solennel de ne point re-

tourner en Angleterre. 11 a ajouté que si quelque chose 

pouvait nuire aux condamnés, c'était leur silence opi-

niâtre ; car jusqu'alors ils n'ont pas témoigné le moindre 

regret des maux que, par leur rébellion, ils ont attirés sur 

l'Irlande. 

On assure que demain soir les cendamnés seront em-

barqués sur un bateau à vapeur pour être conduits à bord 

du bâtiment de transport, qui doit les emmener avec 300 

autres condamnés pour crimes ordinaires. 

M. Gavan-Duffy, contre lequel, à deux reprises diffé-

rentes, le jury n'a pu se trouver unanime, et qui a été 

remis en liberté, est venu faire à son ami, M. Smith 

O'Brien, une dernière visite d'adieu. 

— ETATS-UNIS (New-York), 22 mai. — Les désastres 

occasionnés par l'incendie de Saint-Louis dans l'état du 

Missouri sont encore plus considérables qu'on ne l'avait 

d'ab >rd supposé. Le feu avait commencé le 17 mai à bord 

du bateau à vapeur le Whilt-Cloud (le Nuage-Blanc) ; 

communiqué aux navires voisins, puis aux édifices 

quai, et en peu dclemps 400 maisons, c'est-à-dire 

il s est 

sur le quai, et en peu de lemps 

plus de la moitié de la ville, et vingt-sept navires ont 

péri. La valeur. des navires incendies seulement est do 

380,000 dollars (deux millions dis francs). La perte totale 

s'élève à six millions de dollars (32 millions de francs). 

Environ trente personnes ont péri. 

Ce même jour, le bateau à vapeur l'Empire, un de ces 

palais flotlans qui font le voyage do New-York à Albany, 

luisait naufrage sur la rivière Hudson par suilé de sa 

collision avec une gocletle chargée de bois, laquelle fa-

vorisée par le vent el le courant, arrivait sur l'Empire. 

L'avant seul de ce dernier bâtiment était resté à flot, et le 

pont supérieur se trouvait au niveau de l'eau. On pourra, 

du reste, se faire une idée de cette scèce épouvantable, 

lorsqu'on saura que 260 personnes se pressaient sur ce 

pont prêt à se dérober sous leurs pieds, sans pouvoir 

même .apprécier l'étendue réelle du péril qui les menaçait. 

L'Empire est encore sous l'eau le 22 mai, toutefois le 

navire n est point perdu ; on espère le remettre à flot et 

lui voir bientôt continuer ses voyages. 

Mais ce qui ne peut se réparer, c'est la mort des infor-

tunés qui ont été ensevelis vivans dans ce tombeau sans 

issue. On évalue à vingt ou trente personnes la liste des 

noyés ; cependant jusqu'à préseut, on n'a encore retrouvé 
que neuf cad avrec. 

Cet horrible événement a produit une pénible sensation 
dans cotle ville. 

Le jury qui a procédé à l'enquête a cru de son devoir 

de blâmer le pilote de l'Empire pour sa négligence. 

Comme si ce n'était pas assez de ces calamités, la 

Nouvelle-Orléans est désolîe par un autre fléau. Une cre-

vasse qui s'est faite dans les digues du Mississipi a mis 

sous l'eau plus de la moitié de la ville. On n'a pu encore 

bouclier la crevasse faute d'un nombre de bras suffisant. 

Plusieurs ouvriers qui y travaillaient ont été atteints par 

le choléra, effet naturel des miasmes putrides qui s'échap-
pent de la vase. 

Samedi 9 et dimanche 10 juin ont lieu les courses de 

Chantilly. Billets à prix réduits pour aller et retour sur le 

chemin de fer du Nord. Service spécial de voitures entre 

Saint~Lcu et Chantilly. (Voir aux Annonces.) 

(tourne de Paris du 8 Juin 1840, 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept. . 80 50 
Quatre 1/2 0/0, j du 22 sept.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept 
Trois 0/0, i. du 22 juin 49 60 
Cincio/o(emp. 1848) — . — 
Bons du Trésor 6 — 
Actions de la Banque 2175 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville — — 
Obi. Emp. 25 millions 1070 — 
Caisse hypothécaire 135 — 
Caisse A. Gouia, 1,000 Ir... 
Zinc Vieille-Montagne 2750 — 
— Récépissés de Rothschild. 84 — 

FIN COURANT. 

5 o/o de l'fitat romain 
Espagne, dette active 
Dette diitèrée sans intérêts. 
Dette passive 
3 0/0, i. de juillet 1847 
Belgique. Emp. t!3l 

— — 1840 
— — 1812 
— 3 6/0 
— Banque 1835 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 

Lots d'Autriche 
5 o/o autrichien 

34 — 

88 3|4 
88 ll2 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1817, fin courant. . . 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge. 

Précéd. 

clôture. 

Plu» 

haut. 

Plu» 

bas. 

]),» 

cour» 

81 55 

60 90 

81 10 

50 25 

80 35 

49 50 

80 60 

49 70 

CHEMINS DX FSB. COTÉS AU FARQUKT. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier Au]. 

Saint -Germain.. — — Orl. â Bordeaux 400 _ 
400 — 

Versaiil. r. droite 175 — 173 75 Chemin du Nord 406 25 401 25 
— rive gauche 155 - 155 — Mont, à Troyes. — — 110 — 

Paris à Orléans.. 755 — 740 — Paris à Strasb. . 357 50 353 75 
Paris à Rouen. . . 500 — 492 50 Tours à Nantes. 305 303 75 
Rouen au Havre. 245 — 240 — Paris à Lyon. . . 
Marseille à Avig. 185 — 175 — Bord, à Cette.. 
Strasb. à Bâle. . . 98 75 97 50 Lyon à Avig. . .  . 
Orléans à Vierzou 270 — 267 50 Montp. à Cette.  _ 
Boulog. à Amiens 

— — — 

GYMNASE -DRAMATIQUE, —- Cédant à de nombreuses solli-
citations, l'administration du Gymnase vient de créer pour 

cette année des ABONNEMENS DE FAMILLE du même genr 
que ceux qu'elle avait créés l'année dernière. Seulement, 

comme les circonstances ont changée, les conditions de l'As-
BONNEMENT ont dû changer aussi. Elles restent d'une ex-
trême modicité. 

Pour CINQUANTE FRANCS, on peut avoir, ou DIX LOGES 
ou CINQUANTE STALLES, mais à la condition que ces stalles 
seront épuisées dans ledélaide SIX MOIS, c'est-à-dire avant 
la saison d'hiver. . 

Pour CENT FRANCS on peut avoir : 
Ou HUIT LOGES D'ENTRESOL DE FACE, 
0 i DIX LOGES D ENTRESOL DE COTÉ. 

Ou DiX LOGES DE l" DE FACE (six places), 
Ou Cl.vQUANTE STALLES, 
Avec la faculté de nVpuiser ces 'oges ou stalles que dans 

le délai d'UNE ANNEE, c'esl-à-dire moitié pendant l'été, 
moitié pendant l'hiver. 

Pour le mémo prix de CENT FRANCS, on a une ENTREE 
PERSONNELLE pour toute l'année. 

N. B. Les abonuemens parient du 31 mai et du 18 juin. 
Pa-sé cette partùère date, il n'eu sera plus délivré. 

S'adresser, pour da plus amples renseignemens, soit au 
bureau da la location, soit à l'inspecteur du théâtre, de dix 
heures du matin à quatre heures du soir. 

— Les Exercices icariens des quatre frères américains sont 
réellement ravissans; il est impossible ne joindre plus de 
grâce et de souplesse â tant de force el de hardiesse brillante. 
On vient donc maintenant à théâtre Montansier, non-seule-
ment pour les pièces, mais pour ces tableaux si attrayans. 
Le spectacle ne commence qu'à huit heures. 

— Au Gymnase dramatique, quatre pièces excellentes jouées 
par l'élite de la troupe. Brulus, lâche César l... élégante co-
médie dans laquelle MM. Dressant, Lafontaiue et Mme Rose 
Chéri sont parfaits. La Montagne qui accouche , satire qui 
pour être délicale n'en est pas moins mordante ni moins co-
mique. Elzéar Chalamel, avec Bressant, Geoffroy et Ferville. 
Un duel chez Ninon, par Tisserant, Rhozevil et M"" Marthe. 

—Demain dimanche, l'Hippodrome donnera un spectacle va-
rié par des exercices nouveaux. La course plate, par des po-
neys et des jockeis de la plus petite taille. C'est une course 
du Champ-de-Mars vue par le petit côté de la lorgnette. Les 
Voltigeurs, exercice de manège à fond de train ; le Drowski, 
charmante fantaisie équestre, et la Montagne des Cantaures 
avsc seize chevaux dressés. Distraction, bon air, fraicheur 
agréable, tout doit concourir au succès de l'Hippodrome. 

— CHÂTEAU- ROUGE. —; C'est aujourd'hui samedi qu'a lieu, 
dans ce bel établissement, la grande fête de nuit que nous a-
vons déjà annoncée, toute la fashion de Paris s'y est donné 
rendez-vous ; l'air pur que l'on respire dans ce délicieux jar-
din, les divertissemens féeriques et variés à l'infini, la mu-
sique que l'on doit y exécuter, tout enfin est réuni pour faire 
de cette fête une des plus brillantes qui s'y soient vues et que 
la nouvelle administration y ait déjà données, ce qui doiteon-
tribuer à lui assurer un immense succès. 

SPECTACLES DU 9 JUIN. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — On ne peut penser à tout. 
OPÉRA-COMIQUE. — Las Monténégrins. 
THÉATRE-HISTORIQUK. — 

VAUDEVILLE. — La Conspiration de Mallet. 
VARIÉTÉS. — Le fil de la Vierge. 
GYMNASE. — La Montagne qui accouche, Brutus, Elzéar. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — La Belle Cauchoise, la Grosse caisse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — 

AMBIGU. -— Les Trois étages, un Drame de Famille. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. — Rep. éq.les mardis, jeudis, samedis, dimanches 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Jérôme Paturot. 
FOLIES. — La Graine de Mousquetaires. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Faubourgs de Paris. 
RANELAGII. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 
DIORAMA.—Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine; Fête des lanter. 

TABLE DES MATIERES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX, 

Par M. ¥ÏMCEMX, avocat. 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais, 2. 

AUDIENCE SES CRXÈES. 

V P~ MAISON ET CHANTIER iJ& 
widede M« VICIER, avoué à Paris, quai Voltai-

v „ re > 1S " 
"«"te, en l'audience des crié s du Tribunal de 

.'a Seine, deux heures de relevée, le mercredi, 20 
)uml849, 

u mit; MAISON, avec grand chantier et dépen-
dances, sise à Batiguolles -Monceaux, rue de Pa-
ris 2. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
««dresser peur les renseignemens : 
l°A .VIe VICIER, avoué poursuivant, demeurant 
«ris, quai Voltaire, 15. 
*° A M c Vmay, avoué, demeurant à Paris rue 

wais-ie-Graud, 21. (9333) 

, ud/f; TERRAIN A NEUILLY. 
"de de M' VINCENT, avoué à Paris, rue Saint-
y Fiacre, 20. 

IriK >. en ''audience des saisies immobilières du 
, "uual civil de la Seine, le 28 juin 1819, deux 
"^esuerdevée, 
e
Nvir," ^'

J
^AIN d'une contenance de 124 mètres 

(Wbliqag
Sis

 * ^
eui

"y"
sur

-Seine, avenue de la Ré-

iÏT ^ ,)rix
'
 en sus des char

S
es :

 600 fr. 
.]. . r!fser P°ur les renseignemens : 
2. ? ,f VINCENT, avoué, rue Saint-Fiacre. 20; 

> A \i. « avuué. rue Richelieu, 69 ; ' 

4
° f ?{" Mercier, avoué, rue -Saint- Merry, 12 ; 
a M" Ancelle, notaire àNeuilly. (9518) 

E^^TEBRAIH A PASSY. 
«e de M» PANTIN, avoué à P.irr, rue Neuve-

AdiuV • des -Nons-Énfan!», 7. 

iui'u islq
Cat

'
0

!!' '
mr Suilu de

 surenchère, le 21 
du Trih i"

 laucl
'
ei|

ce des saisies immobilières 
«*, àWk Clvi1 de première instance de la Sei-

Wm TPr
,res de re:evée

> 
,v

eii-j
P

 ,1 D
 IN el

 dépendances, sis à Passy, 
lo MeN„ -,, 1Alr ' devallt porerle n"17;can-

M - y ' arron<l'ssemeiit de Saint-Denis. 
S
'hdroi '

S
° "

 pr
.'
x:

 13,300 fr. 
I* ^ ^

8
®

1
! Pour les renseignemens : 

Vf
He

s
 to

M
, Av* ,' lN * &vo:ié

 poursuivant, rue Neu 
l> , "o"s-Eiilans, 7 ; 

M
!
 Duché, avoué, rue Rambut-nu, 20. 

^^H^- BODTAREL. 
GLANDAZ avoué, rue Neuve-des-

f V«0te n. .Pelits-Champs, 87. 

Sai2 sult
V

lu
 loi le enchère, en 

Ne. ln.>'?obilières du Tribunal ri ^iiie î h, > i 
• l'audience 

icres du Tribunal civil do 
, û'uneC,'' 21

 i »in 4849, 

^.^^'^«eàParis.rueprojetéô Do 

Mise % prix : 10,000 fr. 
Produit : 4,500 fr. environ. 

S'adresser pour les renseignemens: 
1° A M" GLANDAZ, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 
rue Neuve-des-Petits- Champs, 87 ; 

2° A M' Louveau, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue Richelieu, 48 ; 

3° A Me Bouclier, notaire, rue des Capucines, 13. 

Pa- IMMEUBLES a
S0
^IRES

A 

Etude de Me CÏLLOU, avoué à Pans, boulevart 
Po-ssonnière, 22 bis. 

Vente aux criées du Tribunal, le 10 juin 1849, 
deux heures de re'e-ée, en six lois, des immeu-
bles composant en partie l'imtwlante tilatme de 
laines, exploitée par M. Griolet, ensemble des 
machines et appareils en dépendant. 

1° D'une MAISON, circonstances et dépendan-
ces, située à Paris, rue Albouy, 9, sur la mise à 
prix de 60,000 fr. 

2° D'une autre MAISON et dépendances, située 
à Pari», rue Albouy, 11, sur la mise à prix de 
72,000 fr. 

3° D'une autre MAISON et dépendances, rue Al-
bouy, 13, sur la mise à prix de 22,500 fr. 

4° D'une autre MAISON et dépendances, môme 
rue, 15, sur la mise à prix de 15,000 fr. 

5° D'une autre MAISON et dépendances, même 
ue, 15 bis, sur la mise à prix de 12,500 fr. 

6° Des BATTMENS etdépendances, situés àSom-
mières (Gard), sur la mise à prix de 30,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M" CALLOU, avoué poursuivant ; 
2° AM C Jolly, avoué, rue Favart, 6 ; 
3" A M°Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 62 ; 

4° A M" Chevreux, avoué, même rue, 43 ; 
5° A M c Poumet, notaire, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 3. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

cfâTES* CHATEAU D'AUBIJOUX 
Etude de M» POISSON-SEGUIN, avoué, rue Saint 

Honoré, 315, à Paris. 
Adjudication sur licilation entre majeure et 

mineurs, en l'étude et par le ministère de M" LA 
BROSSE, notaire à Cleripont-Ferrand, 

Le mercredi 27 juin 1849, heure de midi, et jours 
suivnnt s'il y a lieu, 

Du CHATEAU D'AUBIJOUX et d'immeubles 
en dépendant, eu nalure de terres, prés, bois, etc. 

Divisés t u buit lots, qui pourront êire réunis 
en totalité ou en partie, situés dans le départe 
ment du Cantal, et dont l'indicaiion suit : 

Mises à prix 
1" lot, composé de 38 h. 14 a. 32 c. 

de bois cl pacages, eu cinq pièc; s, si-
tuées communes de Coudât et Saint-

AuiHiidin : 10,000 f. 
2* lot, tellement en jardin, pré, pa-

cago et champ, avec un petit bâtiment 

et dépendances, à Coindes bas , com-
munedeTrémouille-Marchul, d'une su-
perfice de 1 h. 2 a. 80 c. : 4,500 

3" lot, terrain autrefois en pré, pa-
cage et bois, d'une superficie de 1 h. 
34 a., à Coindes bas : 900 

4" lot, domaine composé de jardin, 
pré, terres, pacages et boisavec un bâ-
timent, à Coindes, d'une superficie de 
4 h. : 1,500 

5e lot, tènement dit Loubaire, à Au-
bijoux, d'une superficie de 4 h. 62 a. 

60 c. : 7,000 
6° lot, composé de 39 h. 57 a. 64 c. 

de terre, prés et bois, en -38 portions, 
annexées au domaine d'Aubijoux, et 
sur lesquelles existent quelques con-
structions dépendantes du nouveau 
château : 66,000 

7* lot, composé d'un bâtiment d'ha-
bitation et de six parcelles de jardin, 
prés et terrain, à la Ventalon : 8,000 

8" lot, les construciions composant 
le nouveau château d'Aubijoux et dé-
pendances, d'une superficie de 103 h. 

76 a. 94 c. : 100,000 
S'adre.-ser pour les renseignemens : 
1° A M

C LABROSSE, notaire, à Clermont-Fer-
rand ; 

2° A Me POISSON-SÉGUIN, avoué, rue Saint-
Honoré, 345, à Paris ; 

3° A Me Diplas, avoué, rue Sainte-Anne, 65; 
4° A M° Châtelain, notaire, rue Croix-des-Pe-

tits-Champs, 27; 

8° Et à M. Belin, propriétaire, rue du Port-

(9559) Mahon, 6. 

fzr, IMMEUBLES. 
Adjudication des immeubles ci après, par le 

ministère de M" LE NOËL, notaire à Carantan 
(tlanche), 

Le vendredi 29 juin 1849, à midi, 
1" D'une TERRE et FERME appelée la Mori-

nière, située commune de Saint- Peliërin et Saint-
Hilaire-Petil-Ville, contenant 62 hectares 51 ares 
70 centiares. Cette terre, l'une des plus belles du 
Cotentin, est d'un revenu de : 8,890 fr. 

2° D'une TERRE et FERME.appelée Rouxeville, 
située commune de Moiitniartin-en-Graigups, con-
tenant 32 hectares 86 ares 86 centiares, louée 
3,700 fr., plus les impôts. 

S'adresseraux fermiers pour visiter tes immeu-
bles; et pour connaître les conditions de l'adjudi-
cation : 

1° Audit M" LENOEL, notaire; 
2° A M' Hue, avocat à Cacn, r. Notre Dîme, 1 19; 
3° A M. Bogard, rue du Grand-Mnnlevrier, 16; 
4° A M. Tirel. propriétaire, rue des Jeûneurs, 

4i, chargé do la vente de plusieurs propriétés 
dans le Calvados. (9572) 

BAINS DE MER £2 
L'ouverture a eu lieu le 1" juin. 

CERCLE ROUGEMONT. 
3 francs. Rue Rougemont, 1. 

Table d'hôte à 
6 heures. Prix : 

Pï ACCriTD DADTiTÏP a1misa l'exposition 
liLAààLUn rUnl A1U le l84.>, iudispensa 
bleà toutes les personnes qui désirent mettre en 
ordre leurs papiers, facture?, correspondances 
etc.—Papeterie DORVILLE, 6, rue des Fo?sés-Mon(-
martre. Prix : 3, 4 et 5 fr. Env. un mandat. (Aff ) 

(2289) 

DITES A VOS DAMES t'X^TZl 
pe, taffetas, etc., au prix de 12 fr. — Maisoi 
AIMÉE HENRY , 18, rue Basse-du-Rempart. 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher 

d'Argenlenil, de la Touraine ou de la Basse-Bour-
gogne; mais bien d'exceilens vins vieux de iJor-
deaux, que fournit, à raison de : 

3» c. la bout. OO fr. la pièce. 4© c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN , 11. 

Très bons vins de Bordeaux el Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vinssup.à60et75 c. lab., -175 et 205 f. la pièce. 
Vins fins de 1 f. à6f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

Rendus sans frais à domicile. 

LES DENTS SEYMOUR ^sEYMÔuR^chi-
rurgien-dentiste, 8, rue Casliglione, ont obtenu 
une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 
mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 
se fixent et s'approprient à l'instant à la mastica-
tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 
obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'effica-
cité, la solidité et la longue durée de ses dents. II 
modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc-
cedaneum ; cette matière est blanche comme les 
dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur-
cit de suite dans la cavité des dénis, et rétablit 
leur forme et leurs fonctions. — Ethérisation, si 
'on veut. (2425) 

VIN DE BORDEAUX
 ESCEIXl 0RDI; 

M. D..., propriétaire, a établi rue Richer, 49, le 
dépôt de sou vin. Bouteille, 50 c. Pièce, 145 fr. 

 (2378) 

DE SANTÉ , r. N.-D.-des-Champs, 61, 
près le Luxembourg. Traitement des 

affections nerveus.es et spasmodiques, par le Dr 

SCIPION PIXEL , ex-méd. de la Salpétrière et de Bi-
cètre, lauréat de l'Acad. des Sciences. On reçoit 
aussi des convalescens. Le D r

 SCIPION PINEL est 
étranger à tout autre établissement. (2362) 

r/ÀïTY DANKrÇ CONTRE LES MALADIES DE por-
JUAUA'DUHIIIIO TUINE, DU LARYNX ET DE LA 

PEAU. — Prix à la source (liasses-Pyrénées) : la B llc , 
70; 1|2, 60; lpi, 50 c, emballées. Boisson : 10 fr. 
pour la saison. Logemens confortables, prix réduits, 
—Dépôt à Paris, r. Greue!le-St-IIonoré, 44. La b"e . 
1 25; li2,l f.j 1(4, 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes, 
1 25 c. A ce dépôt, toutes les Eaux minérales natu-
relles do l'Europe. (2313) 

En Perse, où le choléra revient tous les ans, on 
s'en préserve par les Cigarines de menthe, comme 
on se préserve de la petite vérole en France par 
le vaccin. On les aspire comme les cigarettes Ras-
pail; elles ont le goût le plus agréable. UnPersan 
vient d'en établir le dépôt chez M. MERCY , rue N.-
D.-des-Victoires, 40. — Prix : 1 fr. la douzaine; 
7 fr. le cent. (2377) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. ™ 
la seule avec laquelle ou puisse teindre soi-même, 
avec facilité, les cheveux et la barbe à la minute^ 
en toutes nuances, sans aucun inconvénient, 5 fr. 
le flacon. (Env. aff.) M™ DUSSER , r. du Coq-St-Ho-
noré, 13, au 1 er , teint les cheveux chez elle et à 
domicile. (2190) 

nAn BOYVEAU-LAFFECTEUR , seul autorisé. Il est 
nUD bien supérieur à l'essence et anx sirops 
de salsepareille, de Cuisinier, de Larrey , à l'io -
dure de pqtassium et aux préparations de deuto-
chlorure hydrargiré. Ce sirop dépuratif végétal 
gérit en peu de temps et radicalement les dartres, 
scrofules, syphilis nouvelles, invétérée? ou rebel-
les au copahu et aux injections. Prix : 7 fr. 50 c. 
Chez tous les pharmaciens. Rien faire attention 
au nom de Boyveau, à la signature du D

R Girau-
deau de Saint Gervais et à son instruction. Con-
sultations de 10 heures à 3 heures, 12, rue Richer. 

(2419) 

ÎIFTJAÏÏT A IDADTv? Ces mote sont imprimés 
VlilAUl A ïAIUà. sur chaque pilule De-
haut, purgatif qu'on ne peut trouver qu'àlapharm. 
Dehaut, ru i du Faubourg-St-Denis, 148, anc. 156. 

 (2240) 

VACCIN DU CHOLÉRA ■ NES DE MENTHE. — 

VARICES. ■- BAS LEPERDRIEL. < 
E astiques en caoutchouc, avec ou sans lacet. 

Compression régulière et continue, soulagement 
prompt et souvent guérison. Envoyer des mesures 
exacte.-, Pharm. LEPERDRIEL, faubourg Mont-
martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm. bien 
assorties des dépanemens. (2289) 

DTTHATCrC INSF.CT0-M0RTIFERE~2 f. Com-
ruilAloLOi position infaillible, connue depuis 
plus de 20 uns. Pharmacie Leperdriel , faubourg 
Montmartre, 76 78. 

INJECTION 
TANNIN , 3 f., la seule approuvée et 
ROB. SAFFROÏ , ph., Fg. St- Denis, 9. 

(2413) 
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MÉDITATIONS POÉTIQUES, 2 M. 

HARMONIES RELIGIEUSES, 2 VOL, 

J0C1LÏR, 2 VOL. 

VOYAGE EN ORIENT, 4 VOL, 

MORT DE SOCRATE, CHILDE HAROLD ET 

RECUEILLËMENS POÉTIQUES, 2 VOL. 

LA TRIBUNE DE M. DE LAMARTINE, 2 VOL. 

SOUSCRIPTION AUX 

VRES CHOISIE 
LAMARTINE, 
H. H MMEÏTII1S ET % IttlTAW 1MMLËS. 

MÉDITATIONS POÉTIQUES, 

ËARtÉKS RELIGIEUSES , 

JOCELYlï , 
VOYAGE EN [ORIENT. 

MORT DE SOCRATE , CHILDE HAROLD ET 

RECUEILLËMENS POÉTIQUES, 

LA TRIBUNE DE M, DE LAMARTINE. 

2 VOL, 

2 VOL, 

2 VOL. 

4 VOL. 

5 VOL. 

2 VOL. 

6 FRANCS LE VOLUME SANS LE PORT. 
On souscrit à volonté pour les Couvres entières ou pour les œuvres séparées. — Adresser la 1 »p settre ©uscription à 3f. DE liAMAltTINE, rue 

de l' EJuai ver site , @9. (2407) 

sVINAIGRE ME TOILETTE 
Société Hygiénique. DK LA 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisantes; 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus 

riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus 

suave. En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux : il as-

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration; 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

BliAKCHEVB DE LA PEAU , 

BOUTONS, ROUGEURS, ETC. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lotions pour le vi-
sage, les mains et toutes les parties du 
corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 
rafraîchit et adoucit la peau, il augmente 
sa blancheur, et, en lui donnant du ton et 
de la fermeté, il préserve des rides et ef-
face celles qui sont occasionnées par des 
maladies ou autres causes accidentelles; il 
fait disparaître les rougeurs, boutons, ta-
ches de rousseur, éphélides et efflores-

cences. 
Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique; et, en 
portant ses principes vivifians dans les 
bulbes des poils, il les empêchedeblanchir. 

BAINS. 

Un bain dans lequel on ajoute la moitié 
d'un flacon de ce VINAIGRE raffermit les 
chairs, fait disparaître la chaleur, l'ardeur 
et la sécheresse de la peau, enlève les dé-
mangeaisons, redonne delà souplesse et de 
la vigueur aux membres fatigués, répare 
les forces, détruit toute odeur de transpi-
ration, procure un bien-être inexprimable 
et laisse tout le corps imprégné d'un par-

fum suave et durable. 

SOINS DE LA BOUCHE. 

Employé pour la bouche (six à huit 
gouttes dans unverre d'eau), il raffermit les 
gencives et leur donne une couleur ver-
meilie, enlève le tartre, blanchit les dents, 

Paria, Entrepôt générai, rue <M.-JT. ftousseaw, 5. 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci-dessus doit être refusé comme contrefait. Les 
personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'inlérêt public , à en donner 
avis au siège de l'établissement. 

et rend l'haleine douce et fraîche. Il est 

infiniment utile aux personnes qui au réveil 
ont la bouche chaude, amère, sèche ou 
pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il 
ôte entièrement l'odeur du tabac. 

TOILETTE DES BAHI°.S. 

Ses qualités toniques et balsamiques le 
rendent inappréciable po r les soins jour-
naliers et les usages secrets et délicats de 
la toilette des Darnes. On en met une demi-
cuillerée pour trois ou quatre verres d'eau, 
el on l'emploie eu lotions et en injec-
tions. 

ASSAINISSEMENT DE U'AIB , 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAIGRE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes 
que leur position oblige à visiter les ma-
lades, à celles qui fréquentent les spec-
tacles, les bals, les voitures publiques et 
autres lieux où l'air est plus ou moins vi -
cié. 11 est aussi d'une grande utilité pour 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de 
tête, aux migraines, aux maux de cœur, 
aux ètouffements, aux syncopes. 11 convient 
pareillement aux gens de lettres ou de bu-
reau et à tous ceux qui mènent une vie 
trop sédentaire. On s'en frotte la paume 
des mains, on le respire dans un flacon ou 
sur le mouchoir. 

On peut aussi en verser sur un fer chaud 
pour purifier l'air et assainir les appar-
tements. 

fris, «lu flacon : W fr. 

I ET LE C1MIÎ D 
JOURNAL LITTÉRAIRE. 

AWÎVÉJE.— Bureaux : rue Kichcpanse, 4. — 
15, îMS>, 95 et tlll de elinquc mois. lies 5, |0, 

de modes. 

RÉUNIS, 

Pi* PSI S* sont 
— Giravures 

, dessins, portraits, etc., etc. 

PRIX X.'A3SORfJ$rEMENT : 44 fr. pour un an ; 23 fr. pour six mois ; 12. fr. pour trois mois. 

Rofsini. — Bibliographie s l'Arc-eu-Ciel, 
poésies do M. Alpbnise CUAULAN ; — Chateau-
briand prophète, brochure de M. Char es Ro-
MEV. —Beaux-Arts.— Mélanges s Combat en-
tre des gendarmes et des forçats évadés; —Assas 
sinat; — Billets de crédit en Russie. — Faits di 
vers des cinq jours. 

Sommaire <lu numéro «lu 3© mai. 
Doc n mens* historiques s Testament de 

Pierre-le-Grand. — Institutions religieuses eu 
Chine, par M. SYLE .—Souvenirs «le voya-
ge : les Sleainboals sur le Mississipipi, Dan-
gers de la navigation, les Jambes noires, la 
Bouïe knife, la Loi du lynch. — Nouvelles 
et Bornant, s la Pariie de barres (suite), par 
M. Jules ROSTAING .— Meeur* étrangères t 
un Combat singulier dans le désert, par M. Jac-
ques ARAGO. —■ Variétés î Chant du moineau. 
— Actualité s Revue du monde parisien, par 
M. Achille JUBINAL. —Théâtres : Théâtre-Ita-
lien, représentation au bénéfice de M 11 ' Georges. 
—Anecdotes cira tua! innés sM"" s Dorval 
et Malibran ;— les Deux Forçats ;— l'Octogénai -
re ; — la Lettre de change et les Chevaux de 

EXPOSITION PUBLIQUE ET 

PERMANENTE 

rue St-Honoré, 290. — AMEU3Ï,£_ 

MENS complets, TAPISSERIE. INSTI-

TUTION philuntropique instituée par vin capitaine en re-

traite qui en est le directeur. Magasins et ateliers rus 

du Faubottrg-Saint-Atitoine, 109, 111, 130. 

Les nouveaux abonnés pour six mois recevront, à titre déprime, les numéros 

depuis le I e '' avril ; les nouveaux abonnés pour un an recevront tous les numéros 

depuis le t" janvier dernier. '(2402) 

Le Voleur-Cabinet de lecture publiera le5 juin 
ave. la fin de la Partie de barres, la traduction 
inédite d'une Nouvelle anglaise, par M. Severin, et 
l'Ascension au Canigou, impression da voyage, 

par M. Achille Jubinal. 
Il publiera dans les numéros suivante des ro-

mans cl nouvelles, par Mil. J.-li. Lafitte, auteur 

des Mémoire* de Fleury; Amédéede Ihst, Bazan-
court, Amédée Achard, etc., etc. 

parus 

parus 

PAR BREVET D'INVENTION (s. g. du g.). 

Nouveaux BILLARDS - MEUBLES pour appartc-

mens, avec blouses mobiles et bandes élastiques à 
ressorts. 

GRANDE FABRIQUE DE 

mËmf s&Bt WmmB Hn SssIBi ■Hfcnft mmw W& 

EN TOUS fciENBES. A PBIX FIXE, 

De GUY-LE tOUVET jeune, rue Notre-Dame-de-

Lorette , 5(1. 

BILLARDS riches à gorges, avec accessoires, de 750 à 
950 fr. — OCCASION EXTRAORDINAIRE , joli choix, de 

billards id. de 300 à 650 fr. — Location, échange et 

réparation des anciens billards. 

COURSES 
DE FEE DU tëdftl'. 
DE CHANTILLY. 

SLes samedi © et «itmtmelie lift juin 184©. 
1»B1X RÉDUITS . de Paris à Saint-Leu, AUUER ET RETOUR CO.UB'RIS : 

1" classe, G francs. — 2e classe, 4 francs. 

Départ : , Betonr : 

Samedi et dimanche, 2 h. 40, S fis 10, 8 Samedi et dimanche, 7 h., 8 h., 8 h. 4o, M h. 

15 malin ; 12 h. 15 soir. 
En outre, dimanche seulement, 10 h. matin. 

h. 35 

soir. 

Eu outre, dimanche seulement, 7 h. o soir. 

' OKÏÂINES FILTRES - CHARBON 
De DU COMMUN, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont été recommandés comme préservatifs, 

en 1832, lors de l'invasion du choléra, par le cous- il de 

salubrité. L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 

qu'ils assuraient parlout la salubrité des eaux. 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 

WROCrERS 
Inventeur des DENTS OSANOEES, sans crochets 

ni ligatures, auteur du Dictionnaire des Sciences den-

taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 

par l'Académie de Médecine. 

Sî», BUE SAINT-Si©:SORÉ. (2416) 

AUX COSSOSHATEUBS DE CHARBON. 
DE BOIS, 

COKE et 

Prix des voitures entre Saint-Leu et Chantilly : coupé, 1 fr. 50 c; intérieur, 1 fr. 

ATELIERS Masticateurs 
S'adaptant parfaitement dans la bouche sans LIENS ni LIGATURES , les seuls qui imilent la nature et servent 

hrnvcr les alin.ens les plus durs. Voir pour plus de détails la brochure intitulée : CONSEILS AUX MÈRES DE FA-

MILLE , indispensable à toutes les personnes qui portent des dentiers sans crochets et surtout à cebes qui sont affec-

tées de'carie dentaire, par GEOH.GES FATTiîï, inventeur et seul possesseur de l'EAU et ELIXIR FAT-

TET, pour guérir et embaumer les dents soi-même ; remarquable par ses propriétés calmantes et son goût agréa-

ble, cette Eau dépose dans la cavité de la dent un émail qui permet d'en opérer I'OBTURATION par un_ nouveau 

procédé à froid, sans douleur ni pression. — 10 fr. le flacon. — En vente chez tous les libraires : Traité com-

plet de prothèse dentaire (prix : 5 fr.), ouvrage utile et indispensable aux médecins, dentistes, savans, littéra-

teurs et aux gens du monde; beau volune in-8° avec planches illustrées, avec portrait de l'auteur. — Affr. avec 

mandat sur la poste, 363, RUE SAINT-HONORE. (2341) 

M A f» A WIN UE UHABBON 

CHARBON DE TEBIÎE • 

BOIS» A BBU I.EH. 

• Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire tans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX LES CHAItBOaS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 

ld.-moyen V qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, 6 50 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

Compagnie 

BiGOT ET C 

générale d'An nonces 

, PLACE DE LA BOURSE, 8. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, ponr l'année t S S» . dans les FET1TES-AF FICHES , la tiAEETTE DES TRIBUN A UX et UE DROIT. 

SOCIETES. chargé de la liquidation et agira en 

leur nom. (496) 

D'un acte sous seing privé, du 25 

mai dernier, enregistré et déposé, 

Il appert : 
Que la société formée le 1" octobre 

dernier entre Mlles Laurc Blanche MI-

CHAUD , Marie BOYET, M. et Mme 
LEUDET.a été dissoute. 

MlleLaure Mtchaudest chargée de la 

liquidation de la société. 
Pour extrait conforme : 

LAURE MlCHAUD. (494) 

Par délibération en date des 23 et 27 
mai i»49 , au pied de laquelle esl 

écrit : 
Enregistré à Paris, le 7 juin 1849, 

folio 18, recto, case 5, reçu 5 fr. 50 c, 
décime compris, signé pour son collè-

gue, d'Armingau. 
La société qui avait été constituée 

en nom collectif, sous la raison sociale 
de BOUVILLE el C«, pour vingt-cinq 
années, à compter du jour do l'acte et 

au capital social de 300,000 fr., par 
acte passé devant M" Dautrive et son 
collègue, notaires à Paris, les 24 et 20 
mars 1849, pour la publication du jour-

nal dit : LE I'AÏS , journal des volontés 
de la France, entre MM. Edouard AL-
LETZ, ancien consul-général, demeu-

rant à Paris, rue des Matburin., 17 ; 
Louis-Alexandre Menri de BOUVILLE, 
propriétaire, demeurant 4 Paris, rue 
du Cherche-Midi, 14. et Camille-Char-

les Joseph Honri DAUGER, proprié-
taire, demeurant à La Chapelle, près 

Sées (Orne), en nom collectif â ieur 
égard et en commandite à l'égard de 
tous ceux qui adhéreront à la société 
par la prise d'actions, a été dissoute à 

compter dudit jour, 27 mai, a l'égard 
de M. Alloti seulement; celte société 

continuant de subsister entre MM. de 

Bouville et Dauger. 
M. de Bouville, gérant, a été nommé 

liquidateur. 
Pour extrait conforme : 
Le gérant-liquidaleur, 

DE BOUVILLE. 

CAMILLE DAUGER 

Enregistré a Paris, le 7 juin 1849, 
folio 18, recto, case 6, reçu 1 fr. 10 c., 

décimes compris. 

Pour son collègue : 
D'ARMINGAU. (495; 

Par acte sous signatures privées, en 
date du 31 mai, enregistré Paris le len-
demain l« juin 1849, f" 13, r», c. I, 2 

et 3, 
M Jean BEUISDOAGUiî, officier d'ad 

ministration des hôpitaux militaires, 
en reforme, demeurant à Paris, rua 
Censier,23, et Madame Marie-Augus-
tine GAY DE TARAUEL, veuve des 
Marchais, demeurant aussi à Paris,rue 
G«offroy-Sl Hilarre, 2.1, ont dissous, à 
partir dudit jour 31 mai 18*9, la so-
iélé en nom collectif, sous la raison: 

BKHINDOAGUE et DES MARCHAIS , 
qu'ils avaient formée, le 17 août 1814, 
par acte public, noiaire.Bal gr. y, a Ba-
lignolles, dûment enregistré le '-0 du 
même mois, f" 2, 1°, i. 12 et 13, pour 
l'exploitation d'un brevet d'invention, 
lors sollicité par M. B r.ndcague, l'un 
d'eux, pour une machine-outil propre 
à fabriquer, au moyen d'une ou de 
plusieurs pièces appropriées à chaque 
parti J , tout ce que produisent les ans 
el métiers par le choc, la pression et 
le marteau, notamment les mottes a 

biûler. 
La liquidation définitive de cette so-

ciété a été faite et convenue par les sti-
pulations du susdit acte du 31 mai 

1849, qui en opère la dissolution. 
Pour extrait conforme t 

Sigués : BEKINDOACI'E et 
\t DES SlARCIlAlS (197) 

cent de sa moitié, soit à indemniser les 
ouvriers piétineurs de mottes, soit à 

favoriser le développement des asso 
dations fraternelles entre ouvriers de 
toutes professions 

Pour extraii certifié conforme : 
Signé : BEIUNDOAGUE et C«. (498) 

D'un procès-verbal d'assemblée gé-

nérale extraordinaire des actionnaires 
de la société anonyme d'assurances 

maritimes I'ESCEIIANCE , réunie au siège 

«ocial le 31 mai 1849, 

Il appert : 
l)uo l'on a volé1 à l'unanimité la mise 

en liquidation de la Compagnie ; que 

MM do RELLEMARC , BKLLET el 

JIAVER oui été nommés commissaires 
liquidMcurs. sous la surveillance du 

conseil d'administration, avec tous les 
pouvoirs nécisnaires pour le meilleur 

accomplissement do leur mandai, mais 
avec l'obligation do n'agir que collec-

■ ivcmenl; que les trois liquidateurs 

devront reoicllre tous leurs pouvoirs 
j M Maurice SAUTTER, demeurant à 

D'un acte sous seing privé, en date à 

Paris du 1 juin 1849, enregistré, il ap-

pert q c entre : 
M. Bernard Ed luard LESPERUT, né-

gociant, demeurant à paris, rue d'En-
ghi n. r."6, d'une part ; 

Ei un commanditaire déligné audit 
acte, d'autre part ; 

I est formé, sous la raison sociale 
LESPÉBU1 fils ataé, une société ayant 

pour objet le commerce de la commis-
sion en articles de Paris pour l'expor-
tation. La durée de cette société esl fi-
xée il dix années consécutives, com-
mençant le l" juillet 1849 et finissant 

le 1er juillet 1859. Son siège est établi 
à Paris rue d'Iingliien, n» 6. 

Le fonds social se compose de cent-
vingt mille fraus, dont quarante mille 

apportés par M. Bernard Edouard Les-
perut, et quairc-vingl mille par lecora-
mandilaire. 

Pour extrait conforme • 
Em. I 'ÉCAURÙRE , avocat, 

SD, rue Richer, (499; 

ris. rue llauleville, i, qui sera seul 

Par acte sous signatures privées, en 
date du 31 mai, enregistré à Paris le 
lendemain i"juin 1849, f«l3, r°, c. 

2 et 2, 
M. Jean RiailNDOAGUE, officier d'ad-

mimstraiion dos hôpitaux, en réforme, 
demeurant à Paris, rue Censier, 23, a 
partir dudit jour, 31 mai 1849, jus 

qu'au i«° avril 1854, avec madame 
veuve des MARCHAIS, M. François-
Laurent BOURCLRET elles autres per 
sonnes qui y adhéreront, une soéiété 

en commandite au capital de 500, ouo 
fr. tdont 115,003 fr. déjà fournis et 

385,000 fr. à fournir), sous la raison 
sociale llfiRINDOAGUË et C', dont le 
siège est rue Censier, 23, à Paris. 

Cette société a pour objel l'exploi 
talion, dans le département de la Sei-
ne, de trois brevets d'invention ou de 

perfectionnement, obtenus par M. ltc-
rindougue, à la date du 2 avril 1819 

pour diverses machines propres à la 
fabrication et au séchage des mottes et 
du poussier de moites a briller. 

al. kerindoague est seul clnrgé de 
gérer, d'administrer el de signer pour 
la société, soit par lui même, soit par 

un fondé do procuration. 
Répartition des bénéfices : 
Dix pour cent, prcl îves avant par 

lage sur les bénéfices nets, seront dis 
tribués, a litre de prime, aux employés 

et aux ouvriers de l'établissement, 
dans la proportion du chiffre de leurs 

salaires. Le reslo des bénéfice' sera 
partagé par moitié entre les commau 

ditaires el M. Berindoague, inventeur 
lequel, de sa propre volonté el à lit 

gratuit, consacrera les cinquante pour 

toutes deux leur siège social à Paris, 
rue du Faubourg Si-Martin, n" 188 et 

191), d'une part ; 
Et M Jean- Auguste -Jacques PA-

LOTTE, maître de forges, domicilié à 
Swrigny, résidant à Paris, rue d-> la 
Chaussée d'Antin, n" 27 bis, igissan! 
comme étant l'un des gérans .e la so-

ciété des Forges da t.hâ dlon et Com-
mentry. form 'e sous la raison commer-

ciale BOUGCIiRET, MARTENOT et com-
pagnie, ayant sou siéire social à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, n» 27 bis, 

et pour lo compte de ladite socié.é, 

d'autre part ; 
11 appert que la société en eomman-

dite formée par acte sous seings privés 
du 22 mars 1844, eregistrè, sous la rai-
son sociale Dehayniu père et fils, et 
eompagnie, pour l'exploitation de la 

mine de bouille de Bézenet, située 
commune de Montvieq , canlon de 
Montmarault, arrondissement de Mont-
luçon (A'iier), est dissoute à compter 

du i« juin 1849, et que la société Bou-
gueret, Martenot et compagnie est nom-
mée liquidatrice dé ladite société dis-
soute, avec les pouvoirs les plus éu n 
dus pour celle liquidation , conférés 

aux gérans de la sociélé Bouguérct, 
Martenot et compsgnie.. 

Pour extrait conforme : 
DEHAYMN , pére et lils. 

Jacques PALOTLE . (501) 

D'un extrait du registre dts délibé-
rations de l'assemblée générale de la 

société pour l'établissement d" la cuis-
son des abalis à Paris, sous la raison 
PKbLlER et compaguie , formée par 

acte passé devant M« Dessaigucs, no-
taire à Paris, le 28 décembre 1538 ; la 
dite délibération date du i" juin 1849. 

Les actionnaires ont accepté celle 
démission et ont proposé la gérance à 

M Ambroise Sylvestre GAMARD , de-
meurant â Pans, rue St-Jean, w 2, au 

Gros-Caillou, qui l'a acceptée, pour en-
trer en fonctions le i'" juillet 1849, 
sous la condition qu'il ne pourrait être 

tenu de gérer ladite société au delà du 
1" janvier 1854. 

A partir dudit jour, la' juillet 1849, 
la ra son soriaé sera : GAMARD el 
compagnie, au lieu de Pel ier et com-
pagnie, sous laquelle elle était gérée. 

Extrait par ledit M" Dessaignes, de 

l'expédition de la délibération i lui dé-
posée pour minute, le 4 juin 1849. 

Signé : DESSAIGNES . (590) 

D'un acte sous seings privé' , eu date 
du cinq juin i819, enregistré, l'ait dou 

ble enlre M. cbarles-Jeaii-Bapliste-Fé 
lix DE1IAVN1N père, négociant, demeu-

rant i Paris, rue du Faubourg-St-Mar-
tin, 188 et 190, agissant comme étant 
l'un d"s gérans do la société en nom 
collectif existanio entre lui el sis lils, 

MM . Charles - Jean- Baptiste- Euryile 
DKIIAVNIN , Félix - Gabriel - Céleslin 

DEHAYNI.Y, el Camille Félix DEHAY 
MK, sous la raison commercial.! Dehay 
nin père, fils et compagnie, elen outre 
en qualité de gérant de la locicle en 
commandite Dehoynin père et lils et 
compagnie, formée pour l'exploitation 
do la houillièro de Betenet , dont sera 
ci-après parlé, lesdilos sociétés ayant 

TBiBnsàLjF tymm 
LIQUIDATIONS JUDlClAlh".». 

v Dècretdu 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 5 
juin 1849 , lequel, en exécution du 

décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au grelTe, déclare en état 
de cessation do paiemens le sieur 
FAVRE (Philibert), md de tissus, r. du 

Grand- Sainl-Michel, 10 bis; fixe provi 
soircm. i la dale ' du 31 mais 1818 la 
dite cessation; ordonné que, si fait n'a 

été, les scellés seront apposés parlool 
où besoin sera, conformément aux art 
455 et 4 58 du Code de commerce; nom-
moM. Uaudry, membre du Tribunal, 

commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, lo sieur 

Heurtey, rue Ge,oiTroy-Maric, 5 [N°Gi6 
dugr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, séant à Paris, du 1 juin 

1849, lequel, en exécution do l'ar-
ticle i" du décret du 22 aoilt 1848, el 
vu la déclaration faite au greffa, dé-
clare en état de cessation de paiemens 

le sieur G0FFESTR8 (Uroile-Amédée), 
marchand de nouveautés, rue Notre-
Damc-de-I.orette. n. 18; fixe provisoi-
rem ut à la date du Si avili :34s ladi-

te cessation; ordonne que si fait n'a été, 

les scellés seront apposés parlout où 
besoin sera, conformément aux ar-
ticles 455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Lucy - Sedillol, membre 

du Tribunal, commissaire 1 la liqui-

dation judiciaire , el pour syndic pro-

visoi re, le sieur Huet, rue Cadet, 6 [N» 

650 du gr.J. 

Jugement du Tribunal de commeice 
de la Seine, séant à Paris, du ï juin 
1849, lequel, en exécution de i'ar 

tjcle i cr du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en étal de cessation de paiemens le 
sieur GR1VET (Jean-François Louis), 
nourrisseur-cnllivateur, à la ferme de 
Polangis , commune de Joinville-lo-
Ponl; iixeprovisoir. à la date du 15 avril 
1848 ladite cessation; ordonne que si fait 

n'a été , les scelles seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux art. 455 et 458 du Code de 
commerce , nomme M. Desouches-
Fayurd, , membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, el 
pour syndic provisoire, le sieur Kre-
diel.rùe de l'Arbre-Sec, 54 [W 651 

du gr.]; 

Jugement duTribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 7 juin 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle lrt du décret du 22 août 1818, et 
vu la déclaration fabe au greffe, dé-
clare en état de ce salion de paiemens 
le sieur AltDAUT (Jean-François), bou-
langer, à Baiignolles,

;
rue deLevis; lixe 

provisoir. à la date du 15 mars isis 
ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été les scellés seront apposés par 
tout oii besoin sera, conformément aux 
articles 45S et 458 du Code de com 
merce ; nomme ai. cout iot, membre 
du Tribunal, commissaire à la li 
quidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur llenin, rue Pas-

iourel,7 [X° 652 du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerça de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, M3I. les créan 

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur FAVRE (Philibert), md de 
tissus, rue du Grand-Sl Michel, ie bis 
le 15 juin à 1 heure IN° 646 du gr. i; 

Du sieur D11PR1Ï (Jean-Marie), ébé-
niste, rue Cassette, u, lo 14 juin à 'i 

heures [N° 648 du gr .J. 

Pour assister à t'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

eou /dlt:r,tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

KOTA . Les tiers-porteurs d'elfeU ou 
d'endossemens n'ét.nt pas connus sont 
priés de remetire au grell'eleurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-

sombées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur JIOREAU (Louis-Joseph), 
blanchisseur, à Vanves), le H juin â 3 

heures 1|2 |N" 333 du gr .J; 

Des sieur BKRNAGE et femme, li-
monadiers, rue Michel-le-Comte, 34, 
le 14 juin à 3 heures | N» 4nu du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou
t
 s il y a lieu, s 'en/, nJre dé' 

durer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immedidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Ilneseraadmis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur CANAPLE Constant), li-

monadier, galerie Vero-Dodat, 35, lé 
14 juin à 1 heure i|2 [N° 510 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l 'utilile du maintien ou du rempla-

cement des syndics . 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemensda Tribunal de commerce 

de Paris, du 7 JUIN 1849, gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

De dame veuve PISSOX (Louise-Ca-
iherine Boschet, veuve de Je, n Bap-

tiste), limonadière, rue des Deux-Por-
tes-St-Sauvcur, 10, nomme M. Desou-
ches-Fayard juge commissaire , et M 

Baudouin, rué d'Argfnteuil, 36, syndic 
provisoire [R« 8846 du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

d' commerce de Paris, salle des assem 

biéti des faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur FACCHON (Paul), bijou 
lier, rue de Verneuil, 7, le 14 Juin à 9 
heures [N" 67C8 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état du la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y 

lieu, s'entendre déclarer en étal d'union, 

el, dans ce dernier cas, être, immédiate-

ment consultés tant sur les faits de. la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les créan 
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PETIT, distillateur, rus 

Caillou, 9, le 14 juin à 3 heures [N 

7717 du gr ]; 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s il y a lieu, ou pas 

scr à la formation de l'union, et, dan. 

et cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics . 

PRODUCTION DE TITRES. 

S.mt invités à produire, dans le délai 

da vin^t jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur CHATAIXG aîné (Hippoly-
le), md de vins, à Montmartre, enlre 
les mains de M. Kéechel, rue de l'Ar-

bre-Sec, 54, syndic de la faillite [.V 
8792 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4 f|d 

de la loi du a8 mai i338, être proeéd 

à la vérification des créances, qui com 

mencera immédiatement après l'expira 

Un de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 28 mai 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualilie 
faillite la cessation de paiemens des 

biles BOTTÉE sœurs, mdes lingères, 
-ue Richelieu, n. teO; en conséquen-

ts déclare non affranchies de ia 
qualification de faillies et des inca-
pacités y attachées [N» 221 du gr .J; 

ASSEMBLEES DU 9 JUIN 1S49. 

NEUF HEURES : Petit et femme, pas-

sementiers, synd —Guérinéau, nég. 
en laines, vèrif. — Fleury, bonne-
tier, id. — Valdenaire et Ce , Caisse 
do libération des dettes hypothécai-
res, clôt. — Ridel, md de bois, id. — 

Lauu-hn, limonadier, id. — Robin, 

fab. de cartonnage, id.— Pressé, es 
compteur, id. — Berlhier, boulan-
ger, id. — Dufresne el Monlholon, 

uég. , id.— Fortin, limonadier, conc. 
O.N /.E HEURES : Gujieu, plombier, id. 
mini : Blémont, ent. de roulage, cleU. 

Martin, anc. md de vins, id — Fa 
toux, horloger, conc — Lelev, ent. 

de batirnens, id, - Lescuo, menui-
sier, id. 

TROIS HEURES : Meynodier, nég. en 
laines, synd. — Esnauli, limonadier, 
vèrif. — Didelol, pâtissier, id. — Le-

vard, fab. de plaqués, clôt. — Deu-
don, tablelier, id. — Prévost, md do 

nouveautés, id. — Pestail, md de 
vins, id. — Labord \ len. hôtel gar-
ni, id. —Lignièrs, lab. (le châles, id. 

— Marlinel, escompteur, id — Pre-
voillllset G', banquiers, id —Meyer. 
direct, du théâtre, conc 

Dupré, rue Notre Dame-de-I.orelte, 41. 

— M. Charpentier, rue du Mirehé-St-
llonoîé, 2. - M. Marmier, rue Lamar-
t n-, le. - Mme Vavasseur, rue R0-

chechouart, 35. — Mlle Delabarre, rue 
St Lazare, 02. — Mme Langlois, rue 

Xeuve-C iquenard, m. - M. Picard, 
rue des J.iincnrs, 32. — M. Delair.rue 

d s Petits-Pères, 16.— Mme veuve L«-

prevo.-t, rue du Fg-St-Den's, 97. — 
Mme I-ambard, rué du Mail, 11. ■• 
Ilillemand, rue Montmartre, 135. — 
Mme Médard, rue des Prouvaires, 20. 
— Mme Aiibert, rue N.-D.-dcs-Victoi-
res 7. — Mme Lclong, rue Ilaurcville, 

43. — M. Babarin, rue Montmartre, 88. 
— Mme Serres, rueSt-Dcnis, St. — M. 

de Fiorenne, quai de l'Ecole, 34. — 

MlleNadal, rue du Coq-St Honoré, th 
— Mme Ballu, rue des Vinaigriers, 24. 

Mme Gcdetroy.rue du tg-St-Mar-
tin, 84. — Mme Duliue, rue St-Maur, 

1. - llm< Gigon, rue du Fg-St-Mar-

tin, 84. — Mme Jacquemart, boulet. 
Bonne-Nouvelle, 5. - Mlle Couro, rue 

iesFossés-du-Temple, 2e. - •M
1
me

n
,„," 

que, boul. du Temple, 39. - M. Ui°'. 
rue de la Croix, 17. - M. Caron, rue 

des Vertus, 22. — Mme Lequeux, "™ 
Meslay, 30. - Mme Fosse, rue de » en 

dôme, 6. — Mlle Duhamel, rue M ai-

Marlin, 232. — M. Comhosel, rue «u-

petit-Thouars, 18-19. - Mme 110 "h 

ue du Petil Hurleur, 2. — « »"!" 

.an,rueSt-Denis, 265. — Mme beu 

de!, rue du Ponceao, 28. — M- Le»"' 
gne, rue de Poitou, 12. - Mine va ; 
nay, ruede ia Verrerie, 55.—Mme r* 

chëroulle, rue des Rosiers. 25. - • 
Antoine, rue de Br< lagne , 35- — 
Brame, ruer Ste Groix-ae-la-Bretonne 

rie, 48. — Mme Bourban, rue o« 
léans, i. - Mlle Rome, rue du Tcitipij 

2. — M Lapin, rue du perc°e '
M 

piquet, rue 
1 rue 

Décèt» et Inhumation* 

Du 6 juin 1849. — Mm», veuve Wal 
let, avenue des Champs-Elysées, 144 
— Mlle Peinoad, rue de la Bieufaisan 
ée, 32. — M. Levassor, rue Nve-des 
Malhurins, to8. — Mme Wuloglawtki 
rue de l'Union, 27. — M. Marion, rue 
de la Madeleine, 27. — M. Dcvelay, rue 

Sve des-Matburins, 19. - Mlle MoidDH 
rue Cisalpine, I?. — Mme Billlite, rue 

du Fg-Sl- Honoré, 236. — Mme Poinsi-
gnon, rue de Lougehamp, 2. - M. liait 

haineuf, rue Sl-Aicolas, 54 — Mme 

Wrounthon, rue do 11 pépinière, 55, 
M. Bouch r, ruo Bellefoud, 36. — U 
Michy, rue de Bufiaull, 30. — Mme 
Gualaon, rue Notre-Dame de-LoreU 
36.— Mine Bounamy, rue Bergoro, 30 

M. Wigmann, rue Sl-Marc, 14. - M 
Nigault, rue Ribuulé, 8. — Mlle Pôle 
toau, rue Cadet, 2». — Mme Garafu 

boul. Montmartre, lu. — Mme Dry 

M. Boucher, rue d'Anjou, »•.-*•!!£ 

ral, rue de Laval, ! 
Popincourt,9.. — M. llanneque, 
de Montreuil, 33. - Mlle Lvroasle, ru» 

s _MmeDa»e-

. rue Picpus, t. - »■
 Uan

. 

chaussée des Minimes, 5. — » 1 

das,r,.eduPac,,,._- Mme Pj»^, 

Neuve Sic Catherine, 
luz. rue deCharonne, 
cheron, rue Picpus, 

M.Camut,?"»: rue St-Sébasliem, 3 
Valmy,27.— M. Tournier 

rue S») 
— SI. ÎOUIIIIC", •-:«■,.(-.>. 

-.«•
 r

°V.
el
J ^Regra'ii-

l'Ashier, 19. — M. Mar 
re, I. - Mme G«U»0, rue 
53. - M. de l o hin-Janson, ■ - ,Qr. 

Lille. 77. -M. Birdouillel.qua a 
say, aux bains, - Mlle Sunonnain, 

Taranne, 9. —M. Vaulier 

de Sèvres, 
rue o« 

i tira-rue d"
 sle| 

3. - Mme Leroy, '^eJ^U 
l'Ecole-'"' 

rue 

liiz, 56 — M. Saxman, ruo 
9. - Mme Dodez. rue dé l '^""

de
H 

Médecine, j.-MroeVaucans<.. r 

la Ste-Chapelle ,9. - M.J 
des yuatre-Vents, 12. - M"' 0 '

 L
„n-

hur, ruo de la Clé, 27. - *w Z de 
bcrl, rue da l.ourcuic, 69. - ^ 
Commink, rue des Lavandières.

 {i 
M. Blanchard, rdé des Sep voie-

 M 
— MmeJolhn, rue Galonde, •• 

Monnot, collège Rol'in. 

BRETON. 

Enregistré à Par «s, le 
Reçu un .V&otdix centime», 

Juin 1849, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏHURINS, 18. 

Pour légalisation do la signature A. G****"" 

Le maire du i" arropdis.-'Mue'»'.-


